
 
 

 

 

 

7 

© Media Carpe/Tournage film Carpe destination Saône-et-Loire 

 

 

 

 

 

ANNÉE 2021 
 

 

Fédération de Saône-et-Loire Pour la Pêche  

         et la Protection du Milieu Aquatique

w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢ÉS



1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 
 

SOMMAIRE 

 

 

 

[9 /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 59 [! C959w!¢Lhb Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer ŀǾǊƛƭ нлмс Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом 

mars 2022 ......................................................................................................................................... 3 

LES COMMISSIONS FEDERALES ................................................................................................................. 4 

ACTIVITE FEDERALE ........................................................................................................................... 5 

wŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ !ǎǎŜƳōƭŞŜǎ 

Générales Electives des AAPPMA ..................................................................................................... 10 

EVOLUTION DES CARTES DE PECHE depuis 2008 ............................................................................... 11 

±9b¢9{ 59{ /!w¢9{ 59 t9/I9 59 [Ω!bb99 нлнм Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ .............................................. 15 

SYNTHESE DES ALEVINAGES REALISES PAR LES AAPPMA ET LA FDAAPPMA ....................................... 20 

SURVEILLANCE DES PECHEURS ET DES MILIEUX AQUATIQUES ........................................................... 23 

LbCw!/¢Lhb{ t</I9 w9[9±;9{ !¸!b¢ 9b¢w!Lb; [! w95!/¢Lhb 59 twh/˪{ ±9w.!¦· .................... 24 

{¦L¢9 5hbb;9 !¦· twh/˪{-VERBAUX ............................................................................................ 24 

ACTIVITE TECHNIQUE ...................................................................................................................... 25 

LES ÉTUDES PISCICOLES ........................................................................................................................... 25 

LES ÉTUDES DE SUIVI DE TRAVAUX ......................................................................................................... 40 

LES TRAVAUX EN RIVIERE ........................................................................................................................ 45 

PECHES DE SAUVETAGE ........................................................................................................................... 50 

AUTRES PRESTATIONS DIVERSES ............................................................................................................. 52 

DEVELOPPEMENT DU LOISIR PÊCHE / REGLEMENTATION ..................................................................... 53 

COMMUNICATION, SITE INTERNET, RESEAUX SOCIAUX ......................................................................... 58 

RAPPORT FINANCIER -  FEDERATION ET CAISSE DE RECIPROCITE ....................................................... 67 

Bilan ..................................................................................................................................................... 67 

Compte de Résultat ............................................................................................................................. 69 

PERSONNEL DE LA FEDERATION ....................................................................................................... 71 

AAPPMA DU DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE ............................................................................ 72 

 

 

  



3 
 

LE /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 59 [! C959w!¢Lhb 
en place depuis le 1er avril 2016 Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƳŀǊǎ нлнн 

Président  

 Georges GUYONNET 387, rue des Neuf Clés  06 86 26 82 46 

 Administrateur AAPPMA Mâcon 71000 - MACON  
  

1er Vice-Président  

 Marc DURANDIN 125, route du Grand Villeneuve 06 68 02 05 02 

 Président AAPPMA Gergy 71590 ς GERGY  
 

2ème Vice-Président  

 Christian LARGE 32, boulevard Jean Mermoz 06 01 22 58 70 

 Président AAPPMA Gueugnon 71130 ς GUEUGNON 
 

3ème Vice-Président  

 Alain GODARD 54, rue Emile Zola  07 78 68 09 40 

 Président AAPPMA Torcy 71670 ς LE BREUIL  
 

Trésorier  

 Bernard PICHET 574, rue de la Légende 06 29 71 16 45 

 Président AAPPMA Ormes 71290 - ORMES  
 

Secrétaire  

 Joël CHATOT 459, rue du Moulin Blaine 06 37 38 02 11 

 Président AAPPMA Louhans 71500 ς CHATEAURENAUD  
 

Trésorier Adjoint  

 Roger LABROSSE 33, rue des Cèdres  06 07 35 73 44 

 Trésorier AAPPMA Digoin 71160 ς DIGOIN  
 

Secrétaire Adjoint  

 Olivier BERNOLIN 494, route de Bourg en Bresse 06 37 83 66 44 

 Président AAPPMA Cuisery 71290 ς BRIENNE  
 

Administrateurs  

 André BOIVIN 37, boulevard de la Liberté 03 85 87 01 58 

 Président AAPPMA Chagny 71150 - CHAGNY 
 

 André FOURRIER 347, rue Pierre Vaux  03 85 67 25 66 

 Président AAPPMA Saint Vallier 71410 ς SANVIGNES-LES-MINES  
 

 Jean-Louis GABRIEL 16A, rue Gaston Joliet  06 99 36 60 13 

 Président AAPPMA Autun 71400 ς AUTUN  
 

 Georges MAMESSIER Le Bourg  03 85 25 04 20 

 tǊŞǎƛŘŜƴǘ !!tta! ±ŀǊŜƴƴŜǎ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜ 71110 ς ST-DIDIER-EN-BRIONNAIS  
 

 Philippe PETIT 44, placette des Epraillons 07 75 28 42 16 

 Administrateur AAPPMA Mâcon 71118 ς SAINT MARTIN BELLE ROCHE  
 

 François LAVAL 3, rue des Carrières  03 85 53 25 19 

 Président Pêcheurs Amat. Engins et Filets 71160 ς DIGION  

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la Fédération ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 4 fois en 2021 : les 12 février, 19 mars, 23 juillet et 26 novembre. 
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LES COMMISSIONS FEDERALES   
 

Commission « Personnel »  
 Missions : Entretiens avec le Personnel, départ en retraite, recrutement, avantages, sécurité, tenues de travail, Police 

de la pêche, Χ 
  

 Georges GUYONNET, Président, 

 Christian LARGE, Vice-Président ς Responsable 

 Bernard PICHET, Trésorier, 

 Roger LABROSSE, Trésorier-Adjoint, 

 Philippe PETIT, Administrateur. 

Réunions en 2021 : 11 mars et 10 novembre. 
 

Commission « Promotion et Communication »  
 Missions : Concours Fédéral, manifestations diverses, commuƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇşŎƘŜǳǊΣ Χ 
 

 Georges GUYONNET, Président - Responsable, 

 Alain GODARD, Vice-Président, 

 Bernard PICHET, Trésorier, 

 Roger LABROSSE, Trésorier Adjoint, 

 Jean-Louis GABRIEL, Administrateur, 

 Georges MAMESSIER, Administrateur, 

 Philippe PETIT, Administrateur ς Responsable, 

 François LAVAL, Administrateur. 

Une réunion le 3 mars 2021. 
 

Commission « Technique et Développement »  
 Missions : hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊΣ ǉǳƻǘŀǎΣ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ Χ 
 

 Georges GUYONNET, Président, 

 Alain GODARD, Vice-Président, 

 Marc DURANDIN, Vice-Président, 

 Joël CHATOT, Secrétaire, 

 Olivier BERNOLIN, Secrétaire-Adjoint ς Responsable 

 Jean-Louis GABRIEL, Administrateur, 

 Philippe PETIT, Administrateur. 

Une réunion le 20 août 2021. 
 

Commission « Travaux, Patrimoine et Réciprocité »  
 Missions : évolution de la Caisse de Compensation, travaux et tout ce qui concerne la réciprocité dans le département. 
 

 т ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 7 représentants des AAPPMA 
 

 Georges GUYONNET, Président,  Michel CANET (Président Montceau-les-Mines), 

 Marc DURANDIN, Vice-Président,  Emmanuel CARRIER (Président Paray le Monial), 

 Christian LARGE, Vice-Président,  Michel DROUOT (Trésorier Autun), 

 Alain GODARD, Vice-Président, François DROZDOWSKI (Président Marmagne), 

 Bernard PICHET, Trésorier ς Responsable,  Danielle GELIN (Présidente Pierre de Bresse), 

 Olivier BERNOLIN, Secrétaire-Adjoint,  Didier GEROLT (Président Romenay), 

 Georges MAMESSIER, Administrateur.  Jean-Paul LACARELLE (Secrétaire Tournus). 

Une commission le 23 juillet 2021.  
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ACTIVITE FEDERALE 
Activité du Président ou son représentant 

 

Mardi 5 janvier : Réunion de bureau de la FNPF en visioconférence. 

SAINT-EMILAND, si¯ge du SMEMAC, r®union relative au plan dôeau du Pont-du-Roi, représenté par J. Maupoux et C. Goujon. 
 

Vendredi 15 janvier : FEDERATION, Rendez-vous avec lôAAPPMA de Tournus. 
 

Vendredi 22 janvier : FEDERATION, Rendez-vous avec M. Depaix du Journal de Saône-et-Loire. 
 

Mercredi 27 janvier : FEDERATION, Rendez-vous avec la Fédération des Chasseurs de Saône-et-Loire pour la signature de la 

convention de partenariat pour la lutte contre les ragondins, accompagné par R.Chassignol. 
 

Mardi 2 février : R®union de bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF en visioconf®rence. 
 

Mercredi 3 février : Conseil dôAdministration de la FNPF en visioconf®rence, 

FEDERATION, Rendez-vous avec ENEDIS-RTE concernant la convention de partenariat pour la sécurité des pécheurs à 

proximité des lignes électriques. 
 

Jeudi 4 février : FEDERATION, rendez-vous avec des représentants de LA PECHE ET LES POISSONS pour présentation de 

support de communication, représenté par R. Chassignol et C. Goujon, 

Comit® d®partemental de lôeau, en visioconf®rence, repr®sent® par J. Maupoux et C. Marcon. 
 

Vendredi 12 février : FEDERATION : Conseil dôAdministration de la F®d®ration, 

VAIVRE-ET-MONTOILLE (70), siège de la F®d®ration de p°che 70, r®union de lôARPBFC (Association Régionale de Pêche 

Bourgogne-Franche-Comté) relative à la mise en place du futur "Observatoire Régionale des Pressions sur les Milieux 

Aquatiques", représenté par J. Maupoux. 
 

Mercredi 17 février : FEDERATION, Rendez-vous avec une représentante de Virgin Radio pour de la communication, représenté 

par R. Chassignol et C. Goujon. 
 

Lundi 22 février : DIGOIN, r®union dôinformation ¨ destination des Gardes P°che Particuliers dôAAPPMA, assur®e par T. Breton, 

FEDERATION, réunion téléphonique en préparation du projet de film avec la Pêche et les Poissons, assurée par C. Goujon. 
 

Mercredi 24 février : FEDERATION, r®union dôinformation ¨ destination des Gardes P°che Particuliers dôAAPPMA, assur®e par 

T. Breton. 
 

Lundi 1er mars : FEDERATION, intervention du Cabinet KPMG pour la clôture des comptes 2020, 

FEDERATION, Tirage au sort « Tous à la pêche en 2021 », réalisé par T. Buy et C. Goujon. 
 

Mercredi 3 mars : FEDERATION, Commission Promotion-Communication. 
 

Jeudi 4 et vendredi 5 mars : FEDERATION, Formation des Gardes P°che Particuliers dôAAPPMA, assur®e par T. Breton. 
 

Vendredi 5 mars : FEDERATION, intervention du Cabinet KPMG pour la clôture des comptes 2020, 

FEDERATION, rendez-vous avec Groupama pour faire un point. 
 

Mardi 9 mars : FLEURVILLE, Réunion de Terrain, assurée par T. Breton, C. Goujon et J. Maupoux. 
 

Jeudi 11 mars : FEDERATION, Commission du Personnel « Police de la Pêche ». 
 

Vendredi 12 mars : FEDERATION, intervention du Cabinet KPMG pour la présentation de la clôture des comptes 2020. 
 

Lundi 15 et mardi 16 mars : FEDERATION, Intervention du Cabinet ABG Audit pour le contrôle des comptes 2020. 
 

Vendredi 19 mars : FEDERATION, Conseil dôAdministration de la F®d®ration. 
 

Lundi 29 mars : ARLES (13), Conseil dôAdministration et Assembl®e G®n®rale de MRM (Migrateurs Rh¹ne M®diterran®e). 
 

Mardi 6 avril : Réunion de Bureau de la FNPF en Visioconférence. 



6 
 

 

Mardi 13 avril : Séminaire du Bureau de la FNPF en Visioconférence. 
 

Jeudi 15 avril : MACON, reportage avec France 3 Bourgogne et M. Benjamin Dirx, député de Saône-et-Loire au port de plaisance. 
 

Mardi 21 avril : GIGNY-SUR-SAONE, Rendez-vous avec lôAAPPMA dôORMES, pour le projet de Poste à Mobilité Réduite (PMR).  
 

Jeudi 22 avril : LOUHANS, Présentation aux élus du Poste à Mobilité Réduite (PMR), accompagné de C. Goujon. 
 

Lundi 3 mai : Commission « Budget et suivi Financier » de la FNPF en Visioconférence. 
 

Mardi 4 et mercredi 5 mai : R®union de Bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF en Visioconférence. 
 

Mardi 4 mai : CUISERY, animation pêche sur la frayère du Bief Colas avec la classe de CE2-CM1 de Brienne, assurée par C. Goujon. 
 

Jeudi 6 mai : NEUVY-GRANDCHAMP, Pose du panneau f®d®ral ¨ lô®tang de Beauchamp, accompagn® de C. Goujon. 
 

Samedi 8 au vendredi 14 mai : Suivi et participation au tournage du film « Carpe en Saône-et-Loire », assurés par R. Chassignol et C. 

Goujon. 
 

Lundi 17 mai : LAY -SUR-LE-DOUBS, pose de panneaux fédéraux ¨ lôIle des Motrots et au lac des Vergettes, accompagn® de C. 

Goujon. 
 

Mardi 26 mai : LES BIZOTS, réunion concernant le Lac de la Sorme. 
 

Mardi 1er juin  : Réunion de Bureau de la FNPF en Visioconférence, 

Contrat territorial Loire - Comité de Pilotage  en visioconférence, assuré par R Chassignol. 
 

Samedi 5 juin : SAINT-VALLIER, Assembl®e G®n®rale ®lective de lôAAPPMA suite ¨ retrait dôagr®ment du Pr®sident, accompagn® de 

C. Large, B. Pichet, V. Pollier. 
 

Dimanche 6 juin : PRETY, Journée Nationale de la  p°che avec lôAAPPMA de Tournus, repr®sent® par C. Goujon et R. Jacquesson. 
 

Mardi 8 juin : LA-ROCHE-VINEUSE, Commission géographique du bassin de la Petite Grosne, représenté par J. Maupoux, 

SASSENAY, rendez-vous avec la Mairie et lôAAPPMA de Chalon-sur-Sa¹ne concernant la mise ¨ lôeau, repr®sent® par C. Goujon. 
 

Mercredi 9 juin : PARAY-LE-MONIAL, pose du panneau f®d®ral ¨ lô®tang des Moines, repr®sent® par C. Goujon et R. Jacquesson. 
 

Jeudi 10 juin : ANOST, rendez-vous pour la labellisation p°che dôun gite de pêche, accompagné de C. Goujon, 

AZE, Commission géographique du bassin de la Mouge, représenté par J. Maupoux. 
 

Vendredi 11 juin : ARBOIS (39), Assembl®e G®n®rale de lôARPBFC (Association R®gionale de P°che Bourgogne-Franche-Comté), 

CHALON-SUR-SAONE, Comité de rivières du Chalonnais, représenté par J. Maupoux, 

ECUELLES, Réunion technique relative à l'aménagement écologique du Bief du Triot (Saône), représenté par J. Maupoux. 
 

Mercredi 16 juin : Conseil dôAdministration de lôEHGO en Visioconférence. 
 

Jeudi 24 juin : Réunion technique relative à l'aménagement du platis de la Salle sur la Saône en Visioconférence, représenté par J. 

Maupoux. 
 

Vendredi 25 juin : LA TRUCHERE et SERMOYER (01), Pose de panneaux fédéraux sur la Veille Seille, représenté par C. Goujon. 
 

Samedi 26 juin : MACON, Assemblée Générale de la Fédération, 

VERDUN-SUR-LE DOUBS, Défi Silure. 
 

Mercredi 30 juin : ARLES (13), Conseil dôAdministration de Migrateurs Rh¹ne M®diterran®e (MRM). 
 

Jeudi 1er juillet  : FEDERATION, Rendez-vous avec le nouveau Président de la Fédération de pêche du Jura, concernant le 

fonctionnement de notre Fédération, accompagné de P. Petit, B. Pichet, R. Chassignol et V. Pollier, 

R®union technique relative ¨ lô®tude piscicole sur lôaxe Sa¹ne en Visioconférence, représenté par J. Maupoux. 
 

Mardi 6 juillet : PARIS, Réunion de Bureau de la FNPF. 
 

Jeudi 8 juillet : FEDERATION : Intervention du Cabinet KPMG Pour le contrôle budgétaire, 

FEDERATION : Contrat territorial Loire - réunion à Mâcon ï Définition avec le Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne des 

éventuels travaux de restauration portés par la Fédération, assuré par R. Chassignol, J. Maupoux et C. Marcon. 
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Vendredi 9 juillet : LOUHANS, Inauguration du Poste à Mobilité Réduite, 

Réunion concernant la Jussie en Visioconférence, représenté par C. Colin. 
 

Lundi 19 juillet : ETANG-SUR-ARROUX, Comité technique relatif à la stratégie du Contrat Territorial Arroux Morvan Somme et au 

futur programme d'actions, représenté par J. Maupoux. 
 

Mardi 20 juillet : PARIS, Conseil dôAdministration de la FNPF, 

FEDERATION : Intervention du Cabinet KPMG pour le contrôle budgétaire. 
 

Vendredi 23 juillet : FEDERATION, Conseil dôAdministration, 

FEDERATION, Commission de la Caisse de Réciprocité. 
 

Lundi 26 juillet : VANDENESSE-EN-AUXOIS (21), Visite de terrain pour la labellisation dôun plan dôeau pour la FNPF. 
 

Jeudi 19 août : LE MIROIR, rendez-vous ¨ lô®tang de La Bardi¯re concernant un projet de travaux, accompagn® de A. Godard et B. 

Pichet. 
 

Vendredi 20 août : FEDERATION, Commission Technique et Développement « Gestion et d®veloppement des plans dôeau F®d®raux », 

accompagné de R. Chassignol, C. Colin et C. Goujon. 
 

Lundi 23 août : SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE (03) - Visite des travaux sur la Sioule pour lôEHGO. 
 

Du jeudi 9 au samedi 11 septembre : LA BAULE (44), Assembl®e G®n®rale de lôEHGO, accompagn® de B. Pichet. 
 

Mardi 14 septembre : LAIZY, Comité technique relatif à la stratégie du Contrat Territorial Arroux Morvan Somme et au futur 

programme d'actions, représenté par J. Maupoux. 
 

Mercredi 15 septembre : AUTUN, Bilan saison Etang des Cloix et lancement de la saison 2021-2022, représenté par C. Goujon et J. 

Maupoux. 
 

Mercredi 22 septembre : LE CREUSOT, Conseil de Développement Durable de la Communauté Urbaine Creusot Montceau, représenté 

par A. Godard. 
 

Jeudi 23 septembre : FEDERATION, Rendez-vous avec Harmonie Mutuelle pour faire un point sur la prévoyance, accompagné de V. 

Pollier. 
 

Samedi 25 septembre : PARIS, Assemblée Générale du SNASPL (Syndicat National des Structures Associatives de la Pêche de Loisir), 

accompagné de B. Pichet, 

CHALON-SUR-SAONE, participation à la fête de la biodiversité, assurée par C. Goujon, R. Jacquesson et J. Maupoux. 
 

Dimanche 26 septembre : PARIS, Assemblée Générale de la FNPF, accompagné de B. Pichet, 

MARMAGNE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large. 
 

Lundi 27 septembre : PARIS, Congrès de la FNPF, accompagné de B. Pichet. 
 

Mardi 28 septembre : GERGY, Visite de chantier de Bougerot, accompagné de B. Pichet. 
 

Mardi 5 octobre : DIJON, réunion relative au lancement de lôobservatoire r®gional des Pressions, repr®sent® par J. Maupoux. 
 

Samedi 9 octobre : AUTUN, Ouverture de la saison de p°che ¨ la mouche ¨ lô®tang des Cloix. 
 

Dimanche 10 octobre : AUTUN, Concours float tube. 
 

Lundi 11 octobre : GUEUGNON, Rendez-vous avec lôAAPPMA de Toulon-sur-Arroux concernant la fusion avec lôAAPPMA de 

Charbonnat-sur-Arroux, accompagné de C. Large. 
 

Mardi 12 octobre : BESANCON (25), r®union relative ¨ lôAccord Cadre avec lôAgence de lôEau Rh¹ne M®diterran®e & Corse, 

représenté par J. Maupoux. 
 

Jeudi 14 octobre : MACON, Direction Départementale des Territoires, Commission Départementale Pêche, Accompagné de F. Laval, R. 

Chassignol et C. Goujon. 
 

Vendredi 15 octobre : FEDERATION, rendez-vous avec Mme Salerno du JSL pour la r®daction dôune page sur le th¯me de lôeau, 

accompagné de C. Goujon, 
 

Dimanche 17 octobre : MONTCEAU-LES-MINES : Finale du Comité Départemental de Pêche Sportive. 
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Lundi 18 octobre : FEDERATION, Rendez-vous avec Harmonie Mutuelle concernant la Prévoyance, accompagné de V. Pollier. 
 

Mardi 19 octobre : FEDERATION, Rendez-vous avec INORE GROUPE et SICLIK pour le guide de pêche 2022, accompagné de C. 

Goujon, 

CHARETTES-VARENNE, Mairie, Comité Technique du Contrat de Rivière Doubs : Etude de la restauration de lôespace de bon 

fonctionnement  du Doubs sur le secteur de Longepierre / Charrette ï Varennes, représenté par R. Chassignol, 

MACON, Rendez-vous avec le JSL pour la r®alisation dôun portrait sur un salari® de la F®d®ration, assur®e par C. Goujon. 
 

Samedi 23 octobre : CUISERY, concours Carnassiers. 
 

Dimanche 24 octobre : MONTCEAU-LES-MINES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

MONTCHANIN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard. 
 

Lundi 25 au mercredi 27 octobre : FEDERATION, entretiens individuels annuels du personnel, assurés par R. Chassignol et V. Pollier. 
 

Lundi 25 octobre : SAINT-NIZIER-SUR-ARROUX, Rendez-vous avec les AAPPMA de Charbonnat-sur-Arroux et Toulon-sur-Arroux 

concernant le projet de fusion des deux AAPPMA. 
 

Mardi 26 octobre : DIJON, r®union restreinte de lôARPBFC, 

GIGNY-SUR-SAONE, rendez-vous de terrain avec la Mairie et les AAPPMA dôOrmes, Saint-Ambreuil et Saint Germain-du-Plain pour 

le projet de poste à mobilité réduite et de Risbermes, représenté par C. Goujon. 
 

Dimanche 31 octobre : TORCY, Finale Challenge Départemental Carnassiers, accompagné des Administrateurs de la Fédération et de C. 

Goujon. 
 

Mardi 2 et mercredi 3 novembre : PARIS, Conseil dôAdministration de la FNPF. 
 

Mardi 2 novembre : AUTUN, Etang des Cloix, Initiation p°che ¨ la mouche avec un centre de loisirs dôAutun, assur®e par C. Goujon et 

R. Jacquesson. 
 

Jeudi 4 et vendredi 5 novembre : FEDERATION, Formation des futurs Gardes Pêche Particuliers, assurée par T. Breton. 
 

Jeudi 4 novembre : Comité Technique du Contrat de Rivière Doubs en Visioconférence. Projet de restauration de la morte du petit 

Gravier - Travail avec les animateurs du contrat en vue de préparer le COTECH du 22 novembre, assuré par R. Chassignol. 
 

Vendredi 5 novembre : BLANZY, Assemblée Générale de lôAAPPMA. 
 

Samedi 6 novembre : MACON, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Dimanche 7 novembre : CHALON-SUR-SAONE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet, 

CUISERY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot, 

MARCIGNY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large, 

SAINT-VALLIER, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

CHASSENARD (03), Assemblée Générale des Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets, accompagné de C. Large. 
 

Lundi 8 et mardi 9 novembre : FEDERATION, Intervention du Cabinet KPMG pour préparation du budget. 
 

Mardi 9 novembre : DIJON, Conseil dôAdministration de lôAssociation Régionale de Pêche Bourgogne-Franche-Comté (ARPBFC). 
 

Mercredi 10 novembre : FEDERATION, Commission du personnel animée par R. Chassignol et V. Pollier, 

MACON, Mission Inter-Services de lôEnvironnement (MISEN) relative ¨ la mise en place de nouvelles aires prot®g®es, repr®sent® par J. 

Maupoux, 

SAINT-YAN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par R. Labrosse et F. Laval. 
 

Samedi 13 novembre : GERGY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet. 
 

Dimanche 14 novembre : MONTCHANIN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

SAINT-USUGE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot. 
 

Lundi 15 novembre : DDT, Réunion concernant les élections des AAPPMA, accompagné de V. Pollier, 

FEDERATION : Contrat de rivière Doubs ï Réunion milieux et espaces naturels - Enquête Basse Vallée du Doubs ï EPTB Saône Doubs 

ï Programme de restauration du Doubs, en visioconférence, représenté par R. Chassignol. 
 

Mardi 16 novembre : FEDERATION, Comit® de pilotage de la cellule charg®e de lôanimation et du suivi des travaux en rivi¯re et 

milieux aquatiques (ASTER 71), en visioconférence, représenté par Rémy Chassignol. 
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Jeudi 18 novembre : OUDRY, Assemblée G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large, 

PONTANEVAUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit. 
 

Vendredi 19 novembre : RULLY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

DOMMARTIN-LES-CUISEAUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot, 

VARENNE-LôARCONCE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par G. Mamessier. 
 

Samedi 20 novembre : DIGOIN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large, 

RANCY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot, 

TOURNUS, Assemblée G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet, 

VERDUN-SUR-LE-DOUBS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par M. Durandin. 
 

Dimanche 21 novembre : BOURBON-LANCY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagné de R. Labrosse, 

IGUERANDE, Assemblée Générale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large, 

LOUHANS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet, 

SAINT-MAURICE-DE-SATONNAY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit. 
 

Lundi 22 novembre : FEDERATION, Rendez-vous avec le cabinet KPMG pour préparer le budget 2022, 

PIERRE-DE-BRESSE, Comité Technique du Contrat de Rivières Doubs ï Présentation et discussion autour du projet de restauration de 

la Morte de Petit Gravier, représenté par R. Chassignol. 
 

Vendredi 26 novembre : FEDERATION, Conseil dôAdministration, 

CIRY-LE-NOBLE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

SAINTE-CROIX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot, 

SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet. 
 

Samedi 27 novembre : EPINAC, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard. 
 

Dimanche 28 novembre : GUEUGNON, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de R. Labrosse. 
 

Mardi 30 novembre : LA-ROCHE-VINEUSE, Comité de bassin Mouge Petite Grosne, représenté par J. Maupoux, 
 

Vendredi 3 décembre : CRECHES-SUR-SAONE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit, 

TOULON-SUR-ARROUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large, 

VOITEUR (39), Comit® technique relatif au programme dôactions du projet de Contrat de rivière Seille, représenté par J. Maupoux, 
 

Samedi 4 décembre : SALORNAY-SUR-GUYE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

PIERRE-DE-BRESSE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot. 
 

Dimanche 5 décembre : AUTUN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagné de C. Large, 

PRISSE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit, 

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par J. Chatot. 
 

Jeudi 9 décembre : BESANCON (25), r®union relative ¨ lôaccord cadre 2022 de lôAgence de lôEau Rh¹ne M®diterran®e & Corse, repr®sent® 

par R. Chassignol et J. Maupoux. 
 

Samedi 11 décembre : EPINAC, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard. 
 

Jeudi 16 décembre : FEDERATION, Rendez-vous avec M. Thibert dôInforgestion pour faire un point sur le matériel informatique de la 

Fédération, 

FEDERATION : Rendez-vous avec lôAAPPMA de Toulon-sur-Arroux et Charbonnat-sur-Arroux pour préparer la fusion des deux 

AAPPMA, accompagné de V. Pollier. 
 

Mardi 28 décembre : AUTUN, Assemblée Générale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large. 
 

Du 20 décembre 2021 au 3 janvier 2022 : fermeture annuelle de la Fédération.  
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Récapitulatif de la participation du Conseil dΩAdministration de la Fédération 

aux Assemblées Générales Electives des AAPPMA 

 

Le Présient Georges GUYONNET         

  24 octobre AAPPMA de Montceau-les-Mines         

  5 novembre AAPPMA de Blanzy         

  6 novembre AAPPMA de Mâcon   Bernard Pichet, Trésorier 

  7 novembre AAPPMA de Saint-Vallier    7 novembre AAPPMA de Chalon-sur-Saône 

  7 novembre Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets   13 novembre AAPPMA de Gergy 

  14 novembre AAPPMA de Montchanin (2ème)     20 novembre AAPPMA de Tournus 

  19 novembre AAPPMA de Rully     21 novembre AAPPMA de Louhans 

  21 novembre AAPPMA de Bourbon-Lancy     26 novembre AAPPMA de Saint-Germain-du-Plain 

  26 novembre AAPPMA de Ciry-le-Noble         

  27 novembre AAPPMA de Palinges         

  28 novembre AAPPMA de Perrecy-les-Forges         

  4 décembre AAPPMA de Salornay-sur-Guye   Joël Chatot, Secrétaire 

  5 décembre AAPPMA d'Autun (1ère)    7 novembre AAPPMA de Cuisery 

         14 novembre AAPPMA de Saint-Usuge 

          19 novembre AAPPMA de Dommartin-les-Cuiseaux 

          20 novembre AAPPMA de Rancy 

Marc Durandin, 1er Vice-Président     26 novembre AAPPMA de Sainte-Croix 

  20 novembre AAPPMA de Verdun-sur-le-Doubs     4 décembre AAPPMA de Pierre-de-Bresse 

  27 novembre AAPPMA de Charnay-les-Chalon     5 décembre AAPPMA de Saint-Germain-du-Bois 

              

              

              

Christian Large, 2ème Vice-Président   Roger Labrosse, Trésorier Adjoint 

  26 septembre AAPPMA de Marmagne     10 novembre AAPPMA de Saint-Yan 

  7 novembre AAPPMA de Marcigny     21 novembre AAPPMA de Bourbon-Lancy 

 7 novembre Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets   28 novembre AAPPMA de Gueugnon 

  18 novembre AAPPMA d'Oudry         

  20 novembre AAPPMA de Digoin         

  21 novembre AAPPMA d'Iguerande         

  3 décembre AAPPMA de Toulon-sur-Arroux   Philippe Petit, Administrateur 

  5 décembre AAPPMA d'Autun    18 novembre AAPPMA de Pontanevaux 
  28 décembre AAPPMA d'Autun (2ème) 

    
21 novembre 

AAPPMA de Saint-Maurice-de-
Satonnay 

          3 décembre AAPPMA de Crêches-sur-Saône 

          5 décembre AAPPMA de Prissé 

             

Alain Godard, 3ème Vice-Président         

  24 octobre AAPPMA de Montchanin (1ère)   François Laval, Administrateur 

  27 novembre AAPPMA d'Epinac (1ère)    10 novembre AAPPMA de Saint-Yan 

  11 décembre AAPPMA d'Epinac (2ème)       
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EVOLUTION DES CARTES DE PECHE depuis 2008 

En 2021, la Fédération Nationale a lancé des cartes de pêche parrainages (femme, mineure, moins de 12 ans, et 
journalière) ; ces ventes sont intégrées auȄ ǘƻǘŀǳȄ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

 

Cartes Majeures (Fédérales + Interfédérales, Offre dôautomne, ADAPAEF)  
 

18 045 cartes Majeures ont été délivrées en 2021, représentant une baisse de -2,35 % ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente. Troisième année consécutive avec un niveau de vente en dessous de 19 000.  

En 5 ans, les cartes majeures ont baissé de -9,13 % et depuis 2008 cette baisse atteint -26,30%. 
 

 
 

 

 

Cartes découverte Femme   
 

1 800 cartes découvertes Femme vendues en 2021, représentant une hausse de +2,21 % par rapport à 2020. 
[ΩŀƴƴŞŜ нлн1 est la 2ème meilleure année en termes de nombre de vente. Depuis 2008, la tendance des ventes de 
cartes découvertes Femme est à la hausse (+ 18,56 %). La vente des cartes parrainages Femme au tarif réduit a pu 
faire progresser les ventes (128 cartes parrainage Femme vendues en 2021). 

 

 

 

24486

23065

21991 22027
21626

20169
20434

20236
19359

19857
19341

18967 18480
18045

17000

19000

21000

23000

25000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Majeures 
(Fédérales + Interfédérales + Offre d'automne + ADAPAEF)

1 518 1 501 1 523

1 633 1 663 1 642

1 781
1 729

1 651

1 805
1 749

1 619

1 761
1 800

1 200

1 300

1 400

1 500

1 600

1 700

1 800

1 900

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Découvertes Femme



12 
  

Cartes Mineures   
 

2 642 cartes Mineures délivrées en 2021, représentant une baisse de -5.07 % ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente. Après une hausse en 2020, les ventes de cartes mineures ont diminué. 

 

 

 
Cartes découverte moins de 12 ans   

3 298 cartes découverte moins de 12 ans vendues en 2021, soit une baisse de -8,34 % par rapport à 2020. 

Pour la deuxième année consécutive, les chiffres sont les moins bons depuis 2008. La vente des cartes 

ǇŀǊǊŀƛƴŀƎŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ŀƴǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀƛŘŞ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 12 ans. 
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Cartes hebdomadaires  
1 312 cartes hebdomadaires délivrées en 2021, représentant une baisse de -17,74 % par rapport à 

ƭΩŀƴƴŞŜ précédente. ¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǎΩŞǘŀƛǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊ en 2020 probablement due aux 

restrictions, mais en 2021, la chute des ventes est plus grande encore. 2021 marque les plus faibles ventes de 

cartes hebdomadaires depuis 2008. 
 

 

 

 
Cartes journalières   

6 172 cartes journalières délivrées en 2021, représentant une baisse de ς 22,15 % par rapport à 2020. 

Après une année 2020 en hausse ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ нлнм ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ ƭŜ ƳşƳŜ 

chemin. 
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Réciprocité interdépartementale (Cartes interfédérales ou vignette EHGO)  

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ƴƻƛns opté pour la réciprocité en 2021 (chiffre similaire 

en 2020-2021). [ŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ est probablement la raison de ces chiffres. 
 

 
 

 

 

Conclusion   

Après une année 2020 marquée par la pandémie, les confinements et restrictions, on pouvait 

espérer que les ventes de cartes de pêche en 2021 seraient meilleures mais cela nΩa pas été le cas. Seule la 

carte femme a subi une petite augmentation des ventes, mais poussée par les cartes parrainages femme. 

[ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾǊŜ-feu entre le 20 mars et le 20 juin a limité les pêcheurs de carpes la nuit 

dans leurs déplacements, ce qui a pu entrainer une baisse des effectifs. 

Difficile de connaitre les raisons précises de ces baisses des ventes pour notre département. Les 

pêcheurs ont il ǇǊŞŦŞǊŞ ǾƻȅŀƎŜǊ Ŝǘ ǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Κ [ΩŀǾŜƴƛǊ ƴƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

éléments de réponses. 
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en quelques chiffres 

 

Evolution des ventes des cartes de pêche par mois   

Tableau récapitulatif des ventes de cartes par mois selon le type de carte de pêche en 2021 
Les ventes de carte parrainage ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ aŀƧŜǳǊŜ sont intégrées. 

Les cartes parrainage sont des cartes (femme, mineure, moins de 12 ans ou journalière) vendues à tarif réduit et 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎƘŜǘŞ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ ǇŀǊǊŀƛƴ όŀŎƘŜǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 

carte annuelle pour personne majeure en 2021). 

Mois 

Cartes Majeures 
+ Interfédérales 

+ ADAPAEF* 
Femmes Mineures Moins de 12 ans Journalières Hebdomadaires 

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Décembre 2020 1 252 6,9% 49 2,7% 88 3,3% 98 3,0% 4 0,1% 0 0,0% 

Janvier 2 758 15,3% 115 6,4% 188 7,1% 119 3,6% 48 0,8% 2 0,2% 

Février 2 202 12,2% 196 10,9% 265 10,0% 227 6,9% 73 1,2% 2 0,2% 

Mars 6 037 33,5% 561 31,2% 703 26,6% 794 24,1% 766 12,4% 13 1,0% 

Avril 2 273 12,6% 331 18,4% 524 19,8% 583 17,7% 574 9,3% 20 1,5% 

Mai 1 377 7,6% 186 10,3% 233 8,8% 258 7,8% 407 6,6% 46 3,5% 

Juin 1 032 5,7% 169 9,4% 176 6,7% 222 6,7% 455 7,4% 115 8,8% 

Juillet 530 2,9% 97 5,4% 218 8,3% 401 12,2% 751 12,2% 271 20,7% 

Août 295 1,6% 67 3,7% 185 7,0% 491 14,9% 2 015 32,6% 450 34,3% 

Septembre 207 1,1% 24 1,3% 36 1,4% 70 2,1% 663 10,7% 235 17,9% 

Octobre 67 0,4% 2 0,1% 18 0,7% 26 0,8% 289 4,7% 138 10,5% 

Novembre 11 0,06% 1 0,1% 8 0,30% 8 0,24% 99 1,6% 17 1,3% 

Décembre 4 0,02% 2 0,1% 0 0,00% 1 0,03% 28 0,5% 3 0,2% 

TOTAL 18 045 100,0% 1 800 100,0% 2 642 100,0% 3 298 100,0% 6 172 100,0% 1 312 100,0% 

ANNEE 2021 PAR TRIMESTRE 

1er Trimestre 12 249 67,9% 921 51,2% 1 244 47,1% 1 238 37,5% 891 14,4% 17 1,3% 

2ème Trimestre 4 682 25,9% 686 38,1% 933 35,3% 1 063 32,2% 1 436 23,3% 181 13,8% 

3ème Trimestre 1 032 5,7% 188 10,4% 439 16,6% 962 29,2% 3 429 55,6% 956 72,9% 

4ème Trimestre 82 0,5% 5 0,3% 26 1,0% 35 1,1% 416 6,7% 158 12,0% 

ANNEE 2020 PAR TRIMESTRE 

1er Trimestre 11 580 62,7% 692 39,3% 1 047 37,6% 974 27,1% 594 7,5% 15 0,9% 

2ème Trimestre 5 237 28,3% 750 42,6% 1 099 39,5% 1 172 32,6% 1 816 22,9% 230 14,4% 

3ème Trimestre 1 574 8,5% 318 18,1% 621 22,3% 1 427 39,7% 5 224 65,9% 1 273 79,8% 

4ème Trimestre 89 0,5% 1 0,1% 16 0,6% 25 0,7% 294 3,7% 77 4,8% 

  ANNE 2021 : ventes selon cartes avec tarifs réduits     

  
Offre 

d'automne 
Parrainage 

Femme 
Parrainage 
Mineure 

Parrainage 
 Moins de 12 

ans 

Parrainage 
Journalière 

    

1er Trimestre 0 0,0% 105 82,0% 61 44,2% 173 53,9% 0 0,0%     

2ème Trimestre 0 0,0% 23 18,0% 44 31,9% 95 29,6% 0 0,0%     

3ème Trimestre 191 71,5% 0 0,0% 29 21,0% 51 15,9% 21 100,0%     

4ème Trimestre 76 28,5% 0 0,0% 4 2,9% 2 0,6% 0 0,0%     

% sur ventes totales 1,48% 7,11% 5,22% 9,73% 0,34%     
*ADAPAEF : Association Départementale Agréée des Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets 
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En 2020, avec la crise sanitaire et les confinements, les ventes du 1er trimestre avaient été répercutées sur 

les 2ème et 3ème trimestres. Pour 2021, les ventes par trimestre restent similaires aux autres années. 

Les cartes à tarif réduit ont bien fonctionné pour les cartes Femme, Mineure et Moins de 12 ans, mais moins 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ aŀƧŜǳǊŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩ!ǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ŎŜ Ŧǳǘ ǳƴ ŞŎƘŜŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜΦ 

 

 

Evolutions trimestrielles pour les cartes Majeures et Femme de 2016 à 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 Pour les cartes majeures, le 1er trimestre fut meilleur que celui de 2020, similaire au 1er semestre par rapport à 

2020, la baisse ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ оème trimestre et confirmée au 4ème trimestre. 

 Les cartes femme se sont très bien vendues lors des deux premiers trimestres puis, les ventes sont restées 

similaires à celle de 2017 (meilleure année au niveau des ventes). 

 

 

Evolutions trimestrielles pour les cartes Mineures et Moins de 12 ans de 2016 à 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Comme pour les cartes majeures, les ventes de cartes mineures étaient similaires au 1er semestre par rapport à 

2020, mais ƴΩont pas connu la même évolution pour le 2ème semestre. 

Les cartes moins de 12 ans se sont mieux vendues au 1er ǎŜƳŜǎǘǊŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ 

pas maintenue. Les ventes de 2021 sont les moins bonnes depuis 2008. 
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Evolutions trimestrielles pour les cartes hebdomadaires et journalières de 2016 à 2021 

 
 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ de cartes hebdomadaires ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƻƭƭŞ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ 
le 2ème semestre a accentué la perte des ventes par rapport aux années précédentes. 

Les ventes de cartes journalières étaient similaires au 1er semestre mais la progression des ventes de cartes de 
ǇşŎƘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳ нème semestre, faisant de 2021, la moins bonne année en terme de 
ventes depuis 2016. 

 

Carte Majeure Offre dôAutomne   

Lancée en 2018, la carte Majeure « hŦŦǊŜ ŘΩ!ǳǘƻƳƴŜ » est disponible au tarif de 50 % du prix initial du 1er octobre 
au 31 décembre. A noter que cette carte a été mise en place dès le mois de septembre en 2020 et 2021. 
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Evolution trimestrielle carte Hebdomadaire 
de 2016 à 2021

2021

2020

2019

2018

2017

2016

2018 2019 2020

Nombre de cartes Offre d'automne vendues 76 94 406

Pêcheurs qui n'avaient pas de cartes de 

pêche annuelle en Saône-et-Loire les 2 

années précédentes

42% 49% 51%

Pêcheurs ayant déjà pris une carte offre 

d'automne l'année précédente
_ 3,2% 2,2%

Pêcheurs ayant pris une carte de pêche 

annuelle en Saône-et-Loire l'année 

précédente

26% 31% 31%

Pêcheurs ayant pris une carte de pêche 

annuelle en Saône-et-Loire les 2 années 

précédentes

17% 21% 22%

Nombre d'AAPPMA ayant vendu au moins 1 

carte offre d'automne
34 28 49

Pêcheurs ayant pris une carte annuelle en 

Saône-et-Loire l'année suivante 
(dont carte offre d'automne)

53% 57% 50%

Pêcheurs ayant pris une carte offre 

d'automne l'année suivante

4%

(3)

9%

(9)

6,2%

(25)
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Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme

Nombre 1 091 10 1 773 21 2 386 34 2 662 32 4 132 38 5 831 35

% tranche d'âge

Nombre 108 187 262 320 461 462

% tranche d'âge

Nombre 1 325 113 1 135 69

% tranche d'âge

Nombre 2 777 521

% tranche d'âge

Nombre 7 0 110 4 240 2 341 4 276 7 188 4 127 2

% tranche d'âge

Nombre 195 22 886 94 1 065 98 1 116 94 959 47 840 63 655 38

% tranche d'âge

H / F 4 304 656 3 222 285 3 078 308 3 843 394 3 897 406 5 160 566 6 613 537

% 12,94% 1,97% 9,68% 0,86% 9,25% 0,93% 11,55% 1,18% 11,71% 1,22% 15,51% 1,70% 19,88% 1,61%

Tranche d'âge

%

Les cartes parrainages sont intégrées aux différents types de carte

18 045

Total
65+

Carte Majeure 
(Interfédérale + Majeure + 

ADAPAEF + Offre d'Automne) 6,10% 32,51%23,11%14,93%13,41%9,94%

25-34 35-44 45-54 55-640-14 15-24

25,67%

54,43% 45,57% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

6,00% 10,39% 14,56% 17,78% 25,61%

Carte promotionnelle 

Découverte Femme

3,52% 15,88% 18,84% 19,60%

0,53% 8,69% 18,45% 26,30%

100,00% 0,00% 0,00% 0,00%

11,23%
Carte Journalière

Carte Hebdomadaire

Carte Découverte moins 

de 12 ans

Carte Personne mineure

16,30% 14,63%

0,00%

21,57% 14,63% 9,83%

0,00% 0,00%

6 172

1 312

3 298

2 642

1 800

TOTAUX 33 269

4 960 7 1504 3034 2373 3863 507 5 726

12,74%10,18%10,54%14,91% 21,49%17,21%12,93%

2016 2017 2018 2019
Nombre 

Ventes
%

Nombre 

dépositaire (1)

Nombre 

Ventes
%

Nombre 

dépositaire (1)

Dépositaire Privé 28 089 27 499 25 680 23 619 22 287 61,7% 161 19 609 58,7% 153

Dépositaire AAPPMA 1 457 1 697 1 204 1 177 919 2,5% 22 871 2,6% 23

Internautes 6 874 8 768 10 019 10 687 12 939 35,8% 12 908 38,7%

TOTAL Ventes 36 420 37 964 36 903 35 483 36 145 33 388

Ventes en 2020 Ventes en 2021

(1) Nombre de dépositaires ayant vendu au moins 1 carte de pêche pour la saison

Répartition des ventes par point de vente   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Depuis 2016, de plus en plus de pêcheurs 
prennent leur carte de pêche depuis chez eux en 
ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
pêcheurs prenant leur carte de pêche chez un 
revendeur. Le nombre de dépositaire ayant vendu 
une carte de pêche a diminué (-5% sur 1 an). 
 
 En 2020, les ventes internautes avaient 
bondi suite à la pandémie, en 2021, cette 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ accentuée. 

 
 
 

Ages et sexes des pêcheurs (en nombre de cartes)   
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Répartition géographique des pêcheurs (en nombre de cartes de pêche)  

  Saône-et-Loire Autres départements Pays Etrangers Total 

Cartes de pêche vendues 27 082 4 805 1 382 33 269 

Part des ventes 81% 14% 4% 
 

 

Ventes selon le pays de provenance du pêcheur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après une année 2020 ou le nombre de cartes de pêche achetées par pêcheurs venant de pays étrangers avait 

déjà chuté de -нлΣу ҈Σ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǿǳ ŎŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǾŜƴƛǊ Ŝƴ {ŀƾƴŜ-et-Loire. Il y a eu une chute de 454 

cartes de pêche, représentant une baisse de près de 25% par rapport à 2020. En 2 ans, la chute des cartes prise par 

les pêcheurs venant de pays étrangers représente -40 % (937 cartes). 

Cette évolution peut être due au couvre-feu limitant les déplacements et les campements pour la pêche à la carpe 

de nuit. 

Parmi eux, près des trois quarts ont opté ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝre : 60 % pour une carte hebdomadaire 

et 17 % pour une carte journalière. 

Ils sont malgré tout 18 % à prendre une carte annuelle adulte (Carte Interfédérale + Carte Majeure + 

Promotionnelle Découverte Femme). 

  

Pays Etrangers 
Nombre de 

cartes vendues 

ALLEMAGNE 1077 

SUISSE 123 

PAYS-BAS 68 

BELGIQUE 47 

ROUMANIE 21 

ROYAUME-UNI 11 

AUTRICHE 7 

CROATIE 4 

DANEMARK 4 

ALBANIE 3 

ESPAGNE 3 

UKRAINE 3 

CANADA 2 

LETTONIE 2 

POLOGNE 2 

PORTUGAL 2 

ITALIE 1 

KIRGHIZISTAN 1 

LUXEMBOURG 1 

Type de carte de pêche prise par les 
pêcheurs étrangers 

Nombre 
  

Carte Hebdomadaire 823 60% 

Carte Journalière 235 17% 

Carte interfédérale 159 12% 

Carte Personne mineure 33 2% 

Carte Découverte moins de 12 ans 39 3% 

Carte Personne majeure 76 5% 

Carte Personne majeure - Offre d'automne  7 1% 

Carte promotionnelle Découverte Femme 10 1% 
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SYNTHESE DES ALEVINAGES REALISES PAR LES AAPPMA ET LA 

FDAAPPMA 

  Poids en Kg Nombre   

Espèces Etangs Canaux Rivières Total kg Etangs Canaux Rivières 
Total 

Nombre 
Coût total 

Carpe 7 240 4 966 1 364 13 570       0 51 030,07 ú 

Carpeau 29   50 79       0 291,50 ú 

Carrassin 126     126       0 0,00 ú 

Gardon 7 264 384 2 301 9 949       0 39 627,21 ú 

Tanche 921 130 105 1 156       0 4 947,60 ú 

Total Blancs 15 580 5 480 3 820 24 879 0 0 0 0 95 896,38 ú 

Black-Bass 178 40 526 744       0 12 981,65 ú 

Brochet    1 959 47 2 875 4 881       0 51 030,07 ú 

Brocheton     49 49       0 442,60 ú 

Fingerling de Brochet       0 950   23 500 24 450 7 093,38 ú 

Perche 145 43 179 367       0 3 393,34 ú 

Sandre 705 185   890       0 18 111,30 ú 

Total Carnassiers 2 987 315 3 629 6 931 950 0 23 500 24 450 93 052,33 ú 

Truite Arc en Ciel 5 998 1 630 7 456 15 084       0 81 824,07 ú 

Truite Fario 0   5 210 5 210       0 40 062,55 ú 

Alevin de Truite Fario       0     3 000 3 000 1 485,00 ú 

Saumon de Fontaine 80   449 529       0 4 013,51 ú 

Totaux Truites 6 078 1 630 13 115 20 823 0 0 3 000 3 000 127 385,12 ú 

TOTAUX TOUT 
POISSON 

24 645 7 424 20 564 52 634 950 0 26 500 27 450 316 333,83 ú 

 

Synthèse effectuée grâce aux procès-verbaux dΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴǘǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘƻƴƴŞŜǎ 

transmises par 65 AAPPMA (Les alevinages des AAPPMA de Anost et Ecuisses ne sont pas intégrés à cette synthèse). 

 

Malgré une année encore compliquée dû à la crise sanitaire, plus de 52,5 Tonnes de poissons, toute espèce 

confondue (pour les données connues), ont été déversées Řŀƴǎ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

нлнмΦ /ΩŜǎt 6,5 ¢ƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ  
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Ces alevinages sont réalisés en très grande partie par les AAPPMA du département. Certains sont néanmoins 

pris en charge par la Fédération de pêche de Saône-et-Loire. Il convient aussi de souligner la continuité de 

ƭΩŜffort financier de la Fédération, qui a alloué cette année ǇƻǳǊ ƭŜǎ !!tta! ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŦƛǘŞ Ŝƴ 

2020, ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ рлл ϵ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ Řǳ 

département. 

En plus des empoissonnements, des viŘŀƴƎŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ /ȅǊƛƭ /ƻƭƛƴΣ 

ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tşŎƘŜΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ 

ǎǳǊ п Ƴƻƛǎ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΦ /ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ όǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǇƻƛǎǎƻƴΣ Şǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŜǎǇŝŎŜ 

invasive ou pas).  

 

 

14 Kg de Perche et 1 Kg de Brochet

75 Kg de Gardon et 144 Kg de Carpe

30-nov Etang Chaux Les Bizots Montceau-les-Mines

Lac du Plessis

Canal du Centre

La Seille (Branges) 43 Kg de Brochet

LouhansSt Germain-du-BoisEtang de la Brussière25-nov

20 Kg de Brochet

Etang de la Bardière

172 Kg de Gardon, 41 Kg de Black-Bass, 

59 Kg de Carpe, 98 Kg de Tanche et 30 

Kg de Brochet 

La Seille (Louhans) 20 Kg de Brochet

10 Kg de Brochet et 7 Kg de Black-Bass

14 Kg de Brochet, 16 Kg de Black-Bass 

et 30 Kg de Tanche

253 Kg de Carpe, 92 Kg de Tanche,       

29 Kg de Brochet et 1 Kg de Black-Bass 

Etang Dubois

La Seille (Vincelle)

17-nov St Vincent en Bresse Louhans

La Seille

Les Coupures de Sornay

Etang Meunier

16-nov
Etang du Chênes aux 

Prètres
Le Breuil Le Breuil

Lac du Breuil (Torcy 

Vieux)

20 Kg de Brochet, 15 Kg de Perche,    

345 Kg de Carpe et 250 Kg de Gardon

Etang de la Blaude

La Seillette

458 Kg de Carpe, 20 Kg de Sandre et      

5 Kg de Black-Bass

100 Kg de Carpe

05-nov Etang Titard St Germain-du-Bois St Germain-du-Bois

Etang Balard

827 Kg de Carpe, 2 Kg de Brochet, 55 

Kg de Gardon, 45 Kg de Black-Bass et 

90 Kg de Sandre

Etang Meunier

Le Solnan / La Seille

65 Kg de Carpe

458 Kg de Carpe

03-nov Etang de la Bardière Le Miroir Louhans

294 Kg de Carpe

327 Kg de Carpe

359 Kg de Carpe et 126 Kg de Carrassin

08-janv Etang Badais Mouthier-en-Bresse Chagny Etang en Blouche
303 Kg de Carpe, 275 Kg de Gardon et 

31 Kg de Brochet

Etang Chardon

Lac des Près Saint Jean

Carpodrome Etang des 

Moines

Ormes

Chalon-sur-Saône

Paray-le-Monial

TorcyTorcyEtang L'Attrapoye04-janv

06-janv Etang de Crot Thurey

Lieu de déversement Quantité déversée

62 Kg de Carpe, 2 Kg de Gardon et 2 Kg 

de Brochet
Etang de Montcenis

Etang de Torcy Neuf 236 Kg Carpe et 33 Kg de Brochet

Dates Nom de l'étang Commune de l'étang Pour AAPPMA de
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!ǳ ǘƻǘŀƭΣ мп ǇşŎƘŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ {Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ !!tta! 

Ŝǘ Ł ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ф ¢ƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

département, pour le plus grand plaisir de nos pêcheurs. Au final, cela nous donne par espèce :  

- 5 688 Kg de Carpe, 

- 2 170,5 Kg de Gardon/Rotengle, 

- 220 Kg de Tanche, 

- 832,5 Kg de Brochet, 

- 115 Kg de Black-Bass 

- 110 Kg de Sandre, 

- 29 Kg de Perche, 

- Et 126 Kg de Carrassin. 

 

Responsable : Cyril Colin 

 

  

Lieu de déversement Quantité déversée

311 Kg de Gardon

311 Kg de Gardon et 56 Kg de Brochet

20 Kg de Brochet et 20 Kg de Gardon

665 Kg de Carpe

20-déc
Etang du Moulin de 

Panneceau
Marigny

Etang Berthaud

Lac du PlessisMontceau-les-Mines

Bourbon-Lancy

Etang de Pouilloux

Carpodrome du Breuil

56 Kg de Gardon et 8 Kg de Brochet

113 Kg de Carpe

17-déc

Chalon-sur-Saône

Iguerande

Varennes St SauveurEtang de la Baisse

La Saône

15-déc Etang de Mazille Mazille St Vallier

Etang de la Garenne

Canal du Centre

Lac des Près Saint Jean

Grande Gravière 

d'Iguerande

349 Kg de Brochet

60 Kg de Brocheton

30 Kg de Brochet, 544 Kg de Gardon et 

221 Kg de Carpe 

13-déc Etang du Bois Moulin Torcy Montceau-les-Mines Etang Berthaud 43 Kg de Brochet et 1 Kg de Gardon

06-déc Etang Propognot Thurey Montceau-les-Mines Canal du Centre
98,5 Kg de Gardon, 399 Kg de Carpe et 

11,5 Kg de Brochet

Dates Nom de l'étang Commune de l'étang Pour AAPPMA de
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SURVEILLANCE DES PECHEURS ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

Action contre les infractions au titre de la police de la pêche 

 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21, pour aider les Agents de Développement dans leurs missions de contrôle, les 

salariés techniques de la Fédération ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀƎǊŞƳŜnt de la Préfecture et ont prêter serment auprès du 

Tribunal de Grande Instance pour exercer la fonction de garde pêche particulier. La Fédération compte donc 

au total 7 salariés habilités à contrôler les pêcheurs. 

Lors de cette année les 7 salariés assermentés de la Fédération ont pu réaliser 74 journées de 

surveillance et de contrôle des pêcheurs. Ne sont comptés ici que les jours de surveillance où des pêcheurs 

ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ǉar les 60 

gardes de pêche particuliers des AAPPMA. 

!ǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ±ƛƎƛǇşŎƘŜΣ ƭŜǎ salariés de la Fédération ont pu contrôler 878 

pêcheurs (910 contrôles ς Un pêcheur peut être contrôlé plusieurs fois). En 2021, 3 nouveaux gardes pêche 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ !!tta! ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ±ƛƎƛǇŜŎƘŜΦ  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ м1 ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

procès-verbal, rédigé par les agents de la Fédération. 

 Suite à la signatǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

C5!!ta! ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ ƭŀ C5!!tta! ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire, une journée de contrôle a été effectuée entre agent 

de chaque Fédération. 

 

Formation des gardes de pêche particuliers des AAPPMA 

 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1, il a été réalisé : 

- 6 jours de formation initiale des Gardes Pêche Particuliers : Module 1 et 3 des Gardes Particuliers, 

- 21 tournées entre gardes pêche particuliers des AAPPMA et agents de la Fédération ont eu lieu sur tout le 

département., 

- 2 matinées de mise à jour concernant la règlementation pêche auprès des Gardes Pêche Particuliers (à 

Digoin et Mâcon.x 

 

Responsable et référent police de la Pêche : Thomas Breton 
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Règlement 

amiable accépté

Proposition 

amiable non 

acceptée

Classement 

sans suite

(non conforme, 

erreur adresse)

Traitement du 

procès-verbal 

en cours

Procédure 

pénale en 

cours

nombre total

Pêche sans faire partie d'une A.A.P.P.M.A. et sans avoir acquitté 

la CPMA
9 5 5 3 3 25

Pêche en eau douce pendant les heures d'interdiction 1 1

Pêche en eau douce, à l'aide de procédé ou mode de pêche prohibé1 1 2

Pêche en eau douce avec un nombre d'enins ou d'instruments 

supérieurs au maximum autorisé
2 1 3

Pêche en eau douce à la ligne dans une réserve temporaire de 

pêche
1 1 1 1 4

Pêche en eau douce, de nuit, en temps prohibé 1 3 4

Pêche en eau douce avec plusieurs lignes à partir d'écluse ou 

barrage sur une distance de 50 mètres
2 2

Pêche en eau douce, la nuit, à l'aide de procédé ou mode de pêche 

prohibé
1 1 2

Pêche en eau douce d'espèce de poisson déterminée par arrêté 

préfectoral
1 1

17 6 9 5 7 44

Agent de 

développement 

de la 

Fédération

Gardes 

particuliers 

d'AAPPMA

Agent de l'OFB 
(O ffice Français 

pour la 

Biodiversité)

Gendarmerie 

Nationale
nombre total

Pêche sans faire partie d'une A.A.P.P.M.A. et sans avoir acquitté 

la CPMA
8 17 25

Pêche en eau douce pendant les heures d'interdiction 1 1

Pêche en eau douce, à l'aide de procédé ou mode de pêche prohibé1 1 2

Pêche en eau douce avec un nombre d'enins ou d'instruments 

supérieurs au maximum autorisé
1 2 3

Pêche en eau douce à la ligne dans une réserve temporaire de 

pêche
4 4

Pêche en eau douce, de nuit, en temps prohibé 4 4

Pêche en eau douce avec plusieurs lignes à partir d'écluse ou 

barrage sur une distance de 50 mètres
2 2

Pêche en eau douce, la nuit, à l'aide de procédé ou mode de pêche 

prohibé
2 2

Pêche en eau douce d'espèce de poisson déterminée par arrêté 

préfectoral
1 1

11 33 0 0 44

INFRACTIONS PÊCHE RELEVÉES AYANT ENTRAINÉ LA REDACTION DE 

PROC˪S VERBAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUITE DONNÉE AUX PROC˪S-VERBAUX  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ǳƛǘŜ Ł ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ tǊƻŎŝǎ-Verbal est dressé par un Garde Pêche 

tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩ!!tta!Σ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǾŜǊǎŜ пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ réglée par le contrevenant. AusǎƛΣ Ŝƴ нлнмΣ нпл ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ 

reversés aux AAPPMA concernées (Certains procès-verbaux ont été réglés en 2022 et les sommes seront reversées en 2022).  
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ACTIVITE TECHNIQUE 

LES ÉTUDES PISCICOLES   

 

Etude piscicole et astacicole des rivières du bassin versant du Sornin 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŞ нллуΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ {ƻǊƴƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ !ŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 

des principales rivières du bassin versant du Sornin (Sornin, Mussy, Botoret, Bézo, Equetteries, rivières des 

Barres, Aron, Pontbrenon).  

Ce suivi initialement prévu pour une durée de 5 années a été entrepris lors des années 2008, 2009, 2010 et 

2013. En 2017, un nouveau contrat de rivière a été signé et les suivis piscicoles ont repris lors des années 

2017, 2019 et 2021.  

Les objectifs principaux du suivi piscicole sont les suivants :  

- /ƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {ƻǊƴƛƴΣ  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŀƭƳƻƴƛŎƻƭŜǎ όŘȅƴŀƳƛǉǳe des populations, 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƧǳǾŞƴƛƭŜΣ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΧύΣ  

- aŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǉƻƛǎǎƻƴ όLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴǎ wƛǾƛŝǊŜ ƴƻrmalisé AFNOR NF T90-344) et de tout autre mode 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

 - CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнм ǎƻƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

toujours en cours de traitement. [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмф ŀǾŀƛŜƴǘ ŀōƻǳǘƛ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŏƛ-dessous. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜmble, les peuplements piscicoles sont perturbés sur toutes les stations du Sornin. Les espèces 

dites « sensibles » (truite commune et ses espèces accompagnatrices, les cyprinidés rhéophiles) colonisent 

toujours la rivière mais ces espèces présentent des abondances trop faibles au regard des potentialités du 

Sornin.  

[Ŝǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ όŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎύ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ όǇŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

en 2019). Le régime thermique un peu trop excessif de ces stations (Tm30jmax au-delà de 20°C en 2017) 

peut expliquer pour beaucoup les faibles abondances en truite et autres espèces sensibles (chabot, vairon, 

ƭŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ tƭŀƴŜǊΣ ƭƻŎƘŜ ŦǊŀƴŎƘŜΣ ŜǘŎΦύΦ /ŜǘǘŜ ǘƘŜǊƳƛŜ ŞƭŜǾŞŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 

réchauffement climatique terrestre, une ripisylve absente ou dégradée sur tout le bassin et la présence de 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŝǎ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ  

De plus, les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ de ce bassin subissent un ensablement du lit (érosion des versants, drainage 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƛŞǘƛƴŜment bovin) qui altèrent les habitats piscicoles et rend les 

rivières moins attractives pour les truites. 
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Responsables : Camille Marcon, Rémy Chassignol 

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ όрл҈ύΣ CbtC όнр҈ύΣ C5!!tta! тм όнр҈ύ  

AAPPMA concernées : Chassigny-sous-Dun, Chauffailles, Saint-Igny-de-Roche, Saint-Maurice-les-

Châteauneuf, La Chapelle-sous-Dun, la Clayette 

 

Les truites du Méchet Υ 9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǇƛǎǘŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

En 2016, la Fédération de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique a lancé avec le 

ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {ŎƛƳŀōƛƻ LƴǘŜǊŦŀŎŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant du Méchet, utilisant de nouveaux outils scientifiques comme la génétique, les études de viabilité de 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 

menace pesant sur cette espèce bio-ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜstauration des milieux 

aquatiques. 

 

LES QUESTIONS EN SUSPENS 

Malgré les nombreux inventaires piscicoles entrepris depuis le début des années 1980, de nombreuses 

questions restaient sans réponse. 

 

ω Quels sont les structures en âge et les taux de croissance de la population de truites sur les ruisseaux et 

rivières de ce bassin versant ? 

ω La taille légale de capture à 23 cm, protège-t-elle suffisamment les reproducteurs ? 

ω Quel a pu être ƭΩƛƳǇŀŎǘ des empoissonnements sur les populations déjà en place ? 

ω Quelles sont les interactions entre le cours principal et les affluents dans le fonctionnement écologique de la 

population de truites ? 

ω Quelle est la diversité génétique des truites ? Les truites échantillonnées de part et ŘΩŀǳǘǊŜ du bassin se 

distinguent-elles génétiquement ? 

ω Des populations sont-elles isolées ? Les obstacles à la libre circulation piscicole jouent-ils un rôle sur 

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ des populations ? 

ω Quel est la quantité de géniteurs qui participent efficacement au renouvellement de la population (succès 

reproducteur) ? 

ω Les régimes thermiques du Méchet et de ses affluents sont-ils favorables au développement de ƭΩŜǎǇŝŎŜ ? 
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ω Quelles sont les capacités de la population à résister à différents aléas (assèchement, réchauffement 

thermique, forte crue, pertes ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ altération des affluents, altération de ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ de reproduction et 

du recrutement en juvénile) ? 

 

Des réponses riches en enseignement 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻƛƴǘǎΦ 

DES DENSITÉS FAIBLES EN RELATION AVEC LA TEMPÉRATURE DES EAUX 

Les abondances de truites sont assez faibles sur les rivières du bassin versant du Méchet. Elles sont aussi 

étroitement liées à la température des eaux. Comme de nombreuses rivières du département, le Méchet et 

ses affluents connaissent actuellement un réchauffement excessif des eaux menaçant la population de truite 

ŎƻƳƳǳƴŜ όŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜύΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ aŞŎƘŜǘΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

fraiches accueillent les plus fortes quantités de truite. 

UNE CROISSANCE FAIBLE 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ŘŜ 

Ǉƻƛǎǎƻƴ ǇŀǊ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩŞŎŀƛƭƭŜǎ όǎŎŀƭƛƳŞǘǊƛŜύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł нл ŎƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ о ŀƴǎΣ 

généralement considérée comme sexuellement mature chez la truite commune. Avec une taille légale de 

ŎŀǇǘǳǊŜ ŦƛȄŞŜ Ł но ŎƳΣ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ fǊŀƴœŀƛǎŜ ǎΩşǘǊŜ 

reproduites à minima une fois avant prélèvement. La faible croissance, observée sur le bassin est 

ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǘǳŘƛŞǎ όǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

local, à dominante granitique, correspondant à des milieux peu productifs sur lesquels des croissances lentes 

sont généralement observées. 

[9{ !CC[¦9b¢{Σ [L9¦ 59 [! w9twh5¦/¢Lhb 59 [Ω9{t:/9 

Le Méchet, excepté sur ces portions les plus amont (amont de Saint-tǊƛȄύ ƴΩŀōǊƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎΦ 

Ces dernières se retrouvent par contre majoritairement sur les affluents. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ pour la reproduction naturelle : 

les ruisseaux des Briles et du Vermenot. Ces deux affluents situés en partie aval du Méchet semblent 

accueillir au moment de la reproduction un nombre important de géniteurs migrants du cours principal. 

Leurs habitats offrent un succès reproducteur intéressant qui assure un taux de recrutement en alevins élevé 

qui profite au Méchet. 

UNE POPULATION GÉNÉTIQUE BIEN DIVERSIFIÉE ET PEU DIFFÉRENCIÉE 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǇŜǳ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƛƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ŦƭǳȄ ŘŜ ƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǎǳǊ 

la majorité du bassin versant pour maintenir une population génétique cohérente et diversifiée. Seuls 

quelques rares secteurs, situés sur les zones les plus amonts du bassin du Méchet montrent une 

différenciation plus marquée. Cela signifie que les poissons présents sur ces secteurs sont isolés du reste de 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎΦ 
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UNE POPULATION NATURELLE PEU INFLUENCÉE PAR LES REMPOISSONNEMENTS 

 

Le Méchet est un bassin versant très intéressant, car malgré des rempoissonnements (poissons adultes pour 

ƭŀ ǇşŎƘŜύΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŞƴƻǘȅǇŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭƭŜΦ [ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

truites du Méchet apparait donc préservée des effets des rempoissonnements, ce qui du point de vue de la 

gestion représente un fort intérêt en terme de conservation. 

RISQUE ET MENACE, DEVENIR DE LA POPULATION 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ, ont mis en évidence le degré de 

ƳŜƴŀŎŜ ǉǳƛ ǇŝǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ 

caractéristiques démographiques des populations en les soumettant à différents aléas (ex : mortalité 

ŜȄǘǊşƳŜΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǳŎŎŝǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊύΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

points. 

1) En conservant les caractéristiques et la qualité des habitats actuels, la population de truites du Méchet 

peut être considérée comme une population naturellement viable à moyen terme (50 ans). Cette résilience 

semble reposer en partie sur le rôle important que jouent les « petits milieux », affluents et zone amont du 

cours principal. 

2) Les affluents ont donc une grande importance dans le maintien de la population de truite. Les résultats 

indiquent que sans ces « petits milieux », la population de truites du Méchet pourrait perdre 77% de ses 

effectifs. Ces informations montrent la nécessité de travailler en priorité sur la qualité des affluents pour 

maintenir ou restaurer leur intégrité et pour garantir la libre circulation des poissons entre le cours principal 

et ses affluents. 

оύ /ƻƳƳŜ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

réchauffement climatique όǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ ŀ ŘƻƴŎ 

été décidé de tester un scénario futur probable en lien avec le changement climatique. Il a consisté à simuler 

une aggravation de la situation actuelle en simulant la perte des habitats les plus impactés actuellement. Les 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рр҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ 
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indiquent que les effets directs du réchauffement climatique sur le milieu constituent une des principales 

ƳŜƴŀŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ aéchet. 

пύ 9ƴŦƛƴ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ 

ƭŜ aŞŎƘŜǘΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎǘŀŘŜǎ лҌ όŀƭŜǾƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƳǳƭŞǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀŘǳƛǊŜ 

une diminution du recrutement naturel provoquée par exemple par des crues hivernales plus récurrentes 

détruisant les frayères ou par le développement de maladies sur les alevins en période estivale. Les résultats 

ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŀǇƛŘŜǎ Ŝǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation que provoque une chute du 

ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ лҌΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ лҌ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳƎƎŝǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƛōƭŞǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎǘŀŘŜ, ŘŜ ǘȅǇŜ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ Ŝǘ 

taille eŦŦƛŎŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

LES DOCUMENTS À TÉLÉCHARGER. 

Brochure les truites du Méchet :  
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/01/Brochure-Truitedumechet-VF.pdf 

Etude des populations de truite commune et du métabolisme thermique du cours principal du Méchet et de 

ses principaux affluents (2016) : 
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2017/09/Synthese_metabolisme_thermique_Mechet2016.pdf 

Etude génétique de la population de truite commune du cours principal du Méchet (2017) : 
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2017/09/Rapport_genetique_Mechet2016_FDPPMA71_VF.pdf 

Etude génétique de la population de truite commune du bassin versant du Méchet -cours principal + affluents-

  (2020) 
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2021/02/Rapport_Genetique_Mechet_2020_VF.pdf 

Analyses scalimétriques de la population de truites du bassin versant du Méchet (2020) 
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/01/Analyse_scalimetrique_population_truite_mechet.pdf 

Analyse de viabilité de la population de truites du bassin versant du Méchet  (2021) 
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/01/Analyse_viabilite_pop_truite_bassin_mechet.pdf 

 
Responsable : Rémy Chassignol  

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ όнр҈ύΣ CbtC όнр҈ύΣ FDAAPPMA 71 (50%) 

AAPPMA concernée : Autun 
 

 

9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ 5ƻǳōǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Sermesse (71) 

 

« La Morte de Sermesse » est une annexe hydraulique 

de la rivière du Doubs située sur la commune de 

Sermesse dans le département de Saône-et-Loire.  

Dans le cadre du Contrat de Rivière Doubs, un 

inventaire piscicole a été mené par la Fédération de 

Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du 

aƛƭƛŜǳ !ǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

diachronique et les prospections de terrains ont 

également permƛǎ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ 

potentiel piscicole.  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/01/Brochure-Truitedumechet-VF.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2017/09/Synthese_metabolisme_thermique_Mechet2016.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2017/09/Rapport_genetique_Mechet2016_FDPPMA71_VF.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2021/02/Rapport_Genetique_Mechet_2020_VF.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/01/Analyse_scalimetrique_population_truite_mechet.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/01/Analyse_viabilite_pop_truite_bassin_mechet.pdf
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LoǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ŀǳŎǳƴ Ǉƻƛǎǎƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

estivale. En période de hautes eaux et de crues, elle est connectée au Doubs mais certains secteurs peuvent 

partiellement limiter la circulation des poissƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƳƻƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 

substrats très peu biogènes et non adaptés à la fraie du brochet. 

5ŜǳȄ ǊŜƧŜǘǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

(cf photo aérienne). Le rejet de la station de traitement des eaux usées et le piétinement des bovins dans le 

ƭƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀǎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ 

filamenteuses limite les capacités biogènes de ces secteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Néanmoins, cette annexe pourrait présenter un bon potentiel pour assurer une partie du cycle de vie des 

poissons de la rivière Doubs. 

Pour cela, des actions peuvent être préconisées pour améliorer le fonctionnement de cette annexe en tant 

que frayère à brochet et à poissons blancs :  

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛƎǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŀƴƴŀƎŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜύ, 

- Travaux de terrassement permettant une connexion optimale avec le Doubs en hautes eaux, 

- Diversification des secteurs présentant des substrats non-biogènes (apports de substrats), dans le but de 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŦƛƭŀƳŜƴǘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƛŞǘƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŀǳȄ 

abords des rejets de STEP et domestiques, 

- {ƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ, 

- ¢ŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ, 

- Plantation de ripisylve dans les secteurs qui en sont dépourvus, 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǊŜǳǾoirs, de pont cadre pour le passage de véhicule ou du bétail et de clôtures pour 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

 

Responsables : Rémy Chassignol, Camille Marcon  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée (50%) FDAAPPMA 71 (50%) 

AAPPMA concernée : Verdun-sur-le-Doubs  
 

Carte 1 : Localisation des caractéristiques du linéaire de l'annexe La Morte à Sermesse. 
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Inventaire piscicole du ruisseau du Foulon à Saint-Sernin-du-Bois (71) 

La Communauté Urbaine Creusot-aƻƴǘŎŜŀǳ ό/¦/aύ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ нлнн ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Sernin-du-Bois. 

Le rǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ Cƻǳƭƻƴ ŎƻǳƭŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ Ǉǳƛǎ ŎƻƴŦƭǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ aŜǎǾǊƛƴΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 

piscicoles de 1ère catégorie.  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭŀ /¦/a ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭŀ 

Fédération de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique pour réaliser un inventaire 

piscicole (avant vidange).  

Le 12 juillet 2021, il a été ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ, malgré une 
morphologie et une diversité granulométrique favorable au développement et au maintien de la population 
piscicole.  
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ la présence de truites fario, de vairons, de loches franches 
et de lamproies de Planer qui sont ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ La vigilance devra donc être de 
ƳƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ 

 

Responsables : Julien Maupoux, Camille Marcon  

Financement : Communauté Urbaine Creusot-Montceau (CUCM) 100% 

AAPPMA concernée : Marmagne 

 

Etude piscicole des rivières du bassin de la Bourbince 

Dans le cadre du Contrat Territorial du Bassin Versant de la Bourbince, le Syndicat Mixte du Bassin versant de 

ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ό{aƛн.ύ ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭŀ C5!!tta!тм ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
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Pêche électrique par point Juvénile de brochet 

Les résultats de cette étude ont miǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant. 

9ƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǳǊ млл ҈ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴƻƴ 

conformes avec plus de 53 % des stations où la situation est particulièrement préoccupante (qualité 

« médiocre » à « mauvaise »). Seules deux stations (ruisseau du Moulin Neuf et le ruisseau de Poisson) sont 

en limite de classe de qualité et pourraient, si elles continuent ŘŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ζ bonne » qualité 

de peuplement piscicole. 

La Bourbince et ses affluents possèdent naturellement tout le long de leurs cours un substrat 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎŀōƭŜǳȄΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ Ŝǎǘ ǇŀǳǾǊŜ ŎŀǊ ƛƭ ƘŞōŜǊƎŜ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

(invertébrés benthiques, poissons). La quasi-totalité des stations sont dominées par deux espèces ubiquistes 

tolérantes aux perturbations du milieu aquatique : le chevesne et le goujon bien souvent présents en sur-

abondance. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe, ce sont principalement les stations du secteur de la Communauté Urbaine Creusot-

Montceau, sur la partie amont du bassin qui sont le plus dégradées. Sur cette partie du bassin, les cours 

ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ όōŜǊƎŜǎΣ ƭƛǘΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŞōƛǘύΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ 

Centre et de nomōǊŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ (origine 

domestique principalement).  

tƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

piscicoles perturbées. Se situant en secteur plus rural, les principales perturbations sont liées au piétinement 

ōƻǾƛƴΣ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎύΦ {ǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀ Limace, le ruisseau du Moulin Neuf). 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ 

important entrepris par le Syndicat Mixte du Bassin versant de la Bourbince doit permettre de contribuer à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Responsables : Rémy Chassignol, Camille Marcon  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée (50%), FNPF (25%), FDAAPPMA 71 (25%) 

AAPPMA concernées : Blanzy, Montceau-les-Mines, Saint-Vallier, Ciry-le-Noble, Palinges, Paray-le-Monial, 

Perrecy-les-Forges, Génelard, Oudry 

 

Suivis 2021 de la reproduction du brochet en Saône-et-Loire 
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La Fédération réalise chaque année un suivi de la reproduction du brochet au sein de diverses zones humides 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-[ƻƛǊŜΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŜǎ 

populations de brochet sont actuellement dans un mauvais état de conservation.  

Réalisé à la fin du printemps, le suivi consiste en un inventaire par pêche électrique des juvéniles de brochet 

dans les frayères.  

Cours 
d'eau 

Nom du site Commune Date 

Résultats 

Nombre de 
juvéniles 
capturés 

Densité en 
indiv./1000 m² 

Saône 

Bief du Triot Ecuelles 28-avr. 0   

Zone humide du Paquier des Bordes Les Bordes 28-avr. 0   

Zone humide du pont de Thorey Gigny-sur-Saône 23-avr. 0   

Frayère du Paquier de Gigny Gigny-sur-Saône 29-avr. 0   

Bras mort des Lordons Saint-Germain-du-Plain 29-avr. 0   

Frayère du Port D'Ormes Ormes 29-avr. 4 14 

Grosne Bras mort du Grand Recard Marnay 6-avr. 0   

Seille 

Bief de Bourgchateau Louhans 27-avr. 0   

Bief Colas Jouvençon 4-mai 2 7 

Zone humide du Prés des Saules Cuisery 4-mai 0   

Corne de Vachon La Truchère 4-mai 0   

Solnan Frayère de la Culée Sainte-Croix 27-avr. 0   

Vallière 

Zone humide du Moulin de 
Blaine 

Louhans 27-avr. 0   

Bras mort du Pont de la Barque Louhans 27-avr. 0   

Arroux 

Bras mort du Gué Léger Paray-le-Monial 6-mai 6 19 

Bras mort de Chambon Autun 5-mai 5 18 

Baisse du Breuil Igornay 5-mai 0   

Bras mort de la Locaterie Brion / Monthelon 5-mai 0   

Baisse des Chaintrés Etang-sur-Arroux 5-mai 237 105 

Bras mort de la Guinguette Digoin 6-mai 0   

Bras mort de l'Ile Pennière Rigny-sur-Arroux 6-mai 0   
Liste des zones humides inventoriées en 2021 et quantités de juvéniles observés  

En 2021, ces inventaires ont été réalisés sur 21 zones humides. Les résultats ne sont pas bons dans la vallée 

de la Seille et de la Saône puisque des juvéniles de brochets ont été observés sur seulement 2 des 13 zones 

humides inventoriées dans ce secteur : la frayère du Port à Ormes et le Bief Colas à Jouvençon. 

 

Dans le bassƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ о ŘŜǎ у ŦǊŀȅŝǊŜǎ 

inventoriées : le bras mort du Gué Léger à Paray-le-Monial, le bras mort du Chambon à Autun et la frayère 

des Chaintrés à Etang-sur-Arroux. Dans cette dernière zone humide, louée par la Fédération, ce sont environ 

нрл ōǊƻŎƘŜǘƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀǇǘǳǊŞǎ Ŝǘ ǊŜƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ 

 

/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƛǘƛƎŞǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

favorables cettŜ ŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎǊǳŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ōŀǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 

Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǾǊƛƭΦ 
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Cependant, sur la Seille et certains secteurs de Saône, les mauvais résultats se répétant chaque année, y 

compris sur des zones humides présentant des caractéristiques favorables au brochet, les conditions 

hydrologiques et météorologiques ne peuvent à elles seules expliquer ces dysfonctionnements. Sur ces deux 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀǎǎŜȊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ 

ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

aménagés pour la navigation sont autant de facteurs pouvant expliquer la diminution des populations. 

 

Par ailleurs, les élévatƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ 

comme étant défavorables au brochet dans la Seille. Ainsi, les valeurs de température estivales mesurées sur 

la Seille à Brienne dépassent parfois 29/30 °C, ce qui est pénalisant pour cette espèce, aussi bien au stade 

ƧǳǾŞƴƛƭŜ ǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ ŀŘǳƭǘŜΦ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21 ǎŜǊƻƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2022. 

Responsable : Julien Maupoux  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 

AAPPMA concernées : Autun, Charnay-les-Chalon, Cuisery, Digoin, Etang-sur-Arroux, Louhans, Ormes, Paray-

le-Monial, Rancy, Saint-Ambreuil, Sainte-Croix, Saint-Germain-du-Plain, Verdun-sur-le-Doubs 

 

Suivi de la reproduction du brochet à la Lône du Breuil à Gergy 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lône du Breuil à Gergy après travaux 
 

La lône du Breuil à Gergy est une vaste zone humide située en bord de Saône qui a été aménagée par Voies 

Navigables de France notamment pour favoriser la reproduction du brochet. La Fédération est missionnée 

depuis 2018 par VNF pour réaliser un suivi de la reproduction du brochet sur ce site. Ce suivi consiste en un 

inventaire par pêche électrique pour vérifier la présence de juvéniles de brochet.  

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлнм ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

cependant des caractéristiques à priori très favorables au brochet : nombreux supports de ponte, cote de 

ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ōŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŀǳ ǎƛǘŜΣ Χ /Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 

ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ƳŜƴŞǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜ 

dysfonctionnement.  

Responsable : Julien Maupoux  

Financement : Voies Navigables de France (100 %) 

AAPPMA concernée : Gergy 
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Suivi de la reproduction du sandre sur la gravière de Fleurville et sur la Vieille Seille 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇartementale des Territoires de Saône-et-Loire pour le calage 

ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ ǎŀƴŘǊŜΣ ƴƻǳǎ ǎǳƛǾƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ bƻǳǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭƻƴǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛŘǎ Ŝǘ ǘƻǳǘ le déroulé de la 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 5Ωǳƴ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎŀƭŀƎŜǎ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻƴǘŜΦ aŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŘŀǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦǊŀƛΦ 

En 2021, à la gravière de Fleurville, des nids de sandre ont pu être observés entre le 24 mars et le 23 avril. Les 

ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

faible. Au total, 9 nids de sandre différents ont pu être dénombrés. Ces chiffres doivent être relativisés car il 

Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴƛŘǎ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

Responsables : Julien Maupoux et Rémy Chassignol 

Financement : FDAAPPMA71 (100 %) 

AAPPMA concernées : Lugny et Rancy 

 

Etude piscicole de la Denante 

La Denante est un affluent de la Petite Grosne qui a été impacté 

pendant de nombreuses années par de très fortes pollutions 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ǿƛǘƛ-vinicole, notamment en période de vendange. Ces 

pollutions se traduisaient jusque-ƭŁ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 

piscicole sur la commune de Vergisson et par un peuplement 

piscicole très dégradé sur la commune de Davayé. Afin de faire le 

Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 

diminution constatée des pollutions, la Fédération a réalisé en 2021 

ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ п ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

inventoriées. 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řu 

bourg de Davayé. Les densités observées sont importantes, les plus 

fortes du bassin de la Petite Grosne. La présence de cette espèce en 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞŜƭ ǎƛƎƴŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ à diminuer les 

rejets vinicoles très polluants. 

Le peuplement piscicole est cependant toujours absent dans le secteur du bourg de Vergisson, ce qui 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳΩune 

ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

sensible sur la commune de Vergisson. 

Responsable : Julien Maupoux 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/ όрл ҈ύ ; FNPF (25 %), FDAAPPMA71 (25 %) 

AAPPMA concernée : Prissé 

 

 

 

Truite fario capturée sur la 

Denante à Davayé 
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Réseau de suivi thermique des rivières du département 

[Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊΦ  

Ce réchauffement a des conséquences sur la température des rivières du département de Saône-et-Loire. 

Ces conséquences se répercutent sur les populations de poisson, car la température est le premier élément 

qui explique la répartition des espèces piscicoles. 

 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊ нр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΦ 

 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŏes données de température nous permettent par 

exemple de mieux préciser les périodes de frai et de mieux appréhender les périodes de canicules qui sont 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ όōǊƻŎƘŜǘΣ ǘǊǳƛǘŜΣ ΧύΦ 

 

 

Le rapport de synthèse ŘŜ ƭŀ ǘƘŜǊƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Ŝǎǘ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

courant du printemps 2022.  

Responsables : Rémy Chassignol, Julien Maupoux  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ /ƻǊǎŜ όрл҈ύΣ C5!!tta! тм όрл ҈ύ 
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Etude des populations de poisson carnassier de certains grands milieux du département 

de Saône-et-Loire 

Dans la continuité des enquêtes captures engagées lors de ƭΩŀƴƴŞŜ нлм9, avec ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ 

pêcheurs de poissons carnassiers de la Seille, la Fédération a souhaité ŞƭŀǊƎƛǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ 

proposant  un suivi des captures des espèces piscicoles carnassières de certains grands milieux du 

département de Saône-et-Loire parmi lesquels on peut citer :  

¶ La Seille, 

¶ [ŀ {ŀƾƴŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜƴşǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜ ōǊƻŎƘŜǘ Ł aŃŎƻƴ Ŝǘ /Ƙŀƭƻƴ-sur-

Saône, 

¶ Les lacs du bassin minier et tout principalement le lac de Torcy Neuf et de Torcy le Vieux (fenêtre de 

capture brochet sur ce dernier), 

¶ La Saône à Tournus, 

¶ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΦ 

 

Pour ce faire la Fédération a fait appel aux pêcheurs de poissons carnassiers du département qui au moyen 

ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 

Le sitŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : www.fishcapture.fr. Pour de plus amples informations sur le site 

et son fonctionnement il est possible de consulter la page suivante :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/fishcapture/ 

 

9ƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƛƭ ȅ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ мпт ǇşŎƘŜǳǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎƻƭǘŞeǎ ƴΩƻƴǘ 

pas encore toute été traitéŜǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊŝǎ 

générales peuvent déjà être communiquées. 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ŀǇǊŝǎ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ фтн ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ όǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜύ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ о 305 

heures ont été retenue pour les analyses. 

 

 En rivière En lac ou étangs Au total 

Nombre de sortie de 
pêche 

771 201 972 

Heures de pêche (h) 2533 772 3305 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.fishcapture.fr/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/fishcapture/
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Les principales rivières pêchées : Nombre de sorties et heures de pêche : 

Rivières Nombre de sortie Nombre heures pêchées 
SEILLE 279 1100 

SAÔNE 196 736 

LOIRE 76 152 

CANAL DU CENTRE 43 151 

CANAL LATÉRAL À LA LOIRE 32 81 

ARROUX 30 79 

GROSNE 22 31 

CANAL DE ROANNE À DIGOIN 20 25 

MÉCHET 18 45 

MOUGE 12 31 

PETITE GROSNE 6 10 

BOURBINCE 5 13 

ARCONCE 4 13 

CANAL LATÉRAL À LA LOIRE ET CANAL DE 
ROANNE À DIGOIN 

4 11 

CELLE 4 9 

SOLNAN 2 6 

VALLIÈRE 2 3 

 

Les principaux lacs et étangs pêchés : Nombre de sorties et heures de pêche : 

Lacs et étangs Nombre de sortie Nombre heures pêchées 

LAC DE TORCY VIEUX 57 193 

LAC DE TORCY NEUF - ETANG LEDUC 42 203 

GRAVIÈRE DE FLEURVILLE 19 61 

LAC DES PRÉS SAINT-JEAN 17 72 

ETANG DE CREPEAU 8 17 

LAC DE ST-AMÉDÉE 8 43 

C2B 6 28 

ETANG DE BEAUCHAMP 6 28 

LAC DE MONTAUBRY 6 26 

BRAS MORT "LA VIEILLE SEILLE" 5 6 

GRAVIÈRE DE L'ILE DES MOTROTS 5 27 

ETANG DE BRANDON 4 13 

LAC DES SABLONS 4 6 

PLAN D'EAU DU VALLON 2 11 

RÉSERVOIR DE LONGPENDU 2 9 
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Carte des parties de pêche (session de pêche) 

 

CƻǊǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƴƻǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊƛƻǊƛtaires : 

¶ La Seille, 

¶ [ŀ {ŀƾƴŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la fenêtre de capture brochet à Mâcon et 

Chalon-sur-Saône, 

¶ Les lacs du bassin minier et tout 

principalement le lac de Torcy Neuf et de 

Torcy le Vieux (fênetre de capture 

brochet sur ce dernier), 

¶ La Saône à Tournus, 

¶ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΦ 

 

 

 

Les bredouilles 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ фтн ǎƻǊǘƛŜǎΣ ооу ǎŜ ǎƻƴǘ ǎƻƭŘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ōǊŜŘƻǳƛƭƭŜ όор҈ύΦ [Ŝǎ ōǊŜŘƻǳƛƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ de 

la pêche. Il convient de les renseigner pour ne pas fausser les résultats et sur estimer les abondances de 

poissons carnassiers 

Les poissons capturés 
Après tri des données, 2 205 poissons capturés ont été retenus pour les analyses. 

Ces poissons se répartissent de la sorte : 

 Effectifs 

Perche 959 

Sandre 522 

Black-bass 198 

Brochet 177 

Truite commune  129 

Silure 113 

Chevesne 84 

Crapet des roches 22 

Aspe 1 

 

Responsable : Rémy Chassignol  

Financement : FNPF (50%), FDAAPPMA (71) 50%. 
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LES ÉTUDES DE SUIVI DE TRAVAUX 
 

Suivi des aménagements piscicoles réalisés sur le Botoret 

Dans la commune de Chauffailles, sur le Botoret, une rivière de 1ère catégorie piscicole abritant encore 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 

étés 2017 et 2018.  

Dans un premier temps, des petits ǎŜǳƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΦ tǳƛǎΣ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

pour apporter des abris et des caches aux truites, des travaux complémentaires ont été entrepris. 

Ces travaux ont été entrepris par le Syndicat Mixte des Rivières du Sornin et de ses Affluents. La Fédération 

de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique a été un des partenaires techniques et 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Des blocs ont ainsi été disposés dans le lit de la rivière pour favoriser la diversification des écoulements et 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǎ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻΦ 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ tƻǳǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǾŜƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀōǊƛǘŜǊ ŎŜǎ 

mêmes poissons recherchent des caches. Les blocs ont été disposés de sorte à respecter ces grands 

principes. 

Blocs nouvellement posés dans le lit du Botoret  
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Ainsi aménagé, nous espérions aussi que le parcours puisse aussi être plus attractif pour les pêcheurs ; les 

blocs étant des postes très intéressants à prospecter. Le suivi scientifique de cet aménagement est réalisé 

ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ όǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀŎƘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

évolution des densités de truites sauvages). 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмуΣ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜ ƭƛŜƴ Υ  

https://www.peche-saone-etloire.fr/wp-

content/uploads/2018/12/suivi_travaux_restauration_habitat_piscicole_botoret_2018.pdf 

 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ όŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ 

ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŀōǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊǳƛǘŜǎΦ 

Le lit du Botoret dans la traversée de Chauffailles reste pour des raisons hydrauliques (lutte contre les crues) 

très élargi ce qui contribue Ł ŞǘŀƭŜǊ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǊŀŘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 

dominants sur cette portion du Botoret. Si les faciès de type radier (peu profond et courant) sont des postes 

préférentiels pour les truitelles, ils ne sont pas les postes de prédilection pour les truites adultes.  

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƴƻǳǎ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭǳǎΦ [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ 

attendus pour le mois de mai 2021. 

Responsables : Rémy Chassignol 

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FDAAPPMA 71 (50 %)  

AAPPMA concernée : Chauffailles 

 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!zé 

Contexte : 

Le Département de Saône-et-Loire a pour projet, dans la cadre du Contrat des rivières du Mâconnais, de 

ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ȊŞ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ-dits « Fourgeau » et « La 

Bouzolle » sur un linéaire de 800 m environ. Le lit mineur de la Mouge ayant été autrefois déplacé pour 

ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƳƻǳƭƛƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ 

naturel. Le ruisseau de Joux et le ruisseau des Prés de la Côte, deux petits affluents de la Mouge situés dans 

ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜΦ /Ŝǘ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ barrage implanté en travers du lit 

actuel de la Mouge. 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ la Fédération a engagé en 2018 un état initial avant 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ǳƴ 

ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмуΣ нлмф Ŝǘ нлнлΦ tŀǊ 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ /!wI¸/9Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, a aussi été mis 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмф ǎǳǊ н ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Principaux résultats des inventaires piscicoles 2018, 2019 et 2020 : 

La présence de la truite fario avec des densités importantes à très importantes sur les stations 1 et 2 est un 

indicateur de la relative bonne qualité de la Mouge. [ΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ н Ŝƴ 

2019 est difficile à expliquer. On peut supposer, ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ les nombreuses sous-berges présentes sur la station 2 ont pu constituer un abri de qualité 

pour cette espèce.  

https://www.peche-saone-etloire.fr/wp-content/uploads/2018/12/suivi_travaux_restauration_habitat_piscicole_botoret_2018.pdf
https://www.peche-saone-etloire.fr/wp-content/uploads/2018/12/suivi_travaux_restauration_habitat_piscicole_botoret_2018.pdf
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[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻmpagnement de la truite sur ces deux stations, comme le vairon, le chabot ou 

encore la loche franche, indique néanmoins une dégradation du peuplement piscicole. Cette absence 

pourrait être due à une disparition de ces espèces, par exemple suite à une forte pollution, et à 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ƴƻƴ 

franchissables pour ces espèces en aval. 

Densités de poissons capturés sur les 3 stations de suivi en 2018, 2019 et 2020 

 

Les résultats obtenus sur la station 4 en 2018 et 2020, démontrent clairement la mauvaise qualité du 

ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎ ŘŜ aƻǳƎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞōƛǘΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ 

ŘΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

défavorable au développement de la truite fario. Néanmoins, la présence de la loche franche est intéressante 

ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ SǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

restauration, on peut espérer que cette espèce puisse ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

station 1. Ce serait alors un indicateur de la qualité des travaux réalisés.  

Perspectives : 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ travaux ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнмΣ ŎŜǘǘe étude sera renouvelée après 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜΦ Elle 

devrait débuter 3 ans après travaux soit à partir de 2024.  

Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Rhône-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25 %) 
AAPPMA concernée : Saint-Maurice-de-Satonnay 
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Suivi de l'effacement d'un seuil sur le ruisseau des Naudiots à Marmagne 
 
Contexte : 
 
Le Contrat Territorial Arroux Mesvrin Drée prévoit la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
continuité écologique dans le bassin de l'Arroux. Dans ce cadre, un barrage implanté sur le ruisseau des 

Naudiots à Marmagne a été supprimé ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмт par la Communauté Urbaine Creusot-
Montceau. /Ŝ ōŀǊǊŀƎŜΣ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ Şǘŀƛǘ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
piscicole. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire pour la 
pêche et la protection du milieu aquatƛǉǳŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 

ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΦ 5Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ Ŝƴ нлмтΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǊǊage, puis se sont poursuivis, 
après travaux en 2018, 2020 et 2021.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ 
ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлму ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique. 

 

Principaux résultats :  
 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ нлмт ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2017, aƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ όǎǘŀǘƛƻƴ {ǘнύΣ ƛƭ ƴΨȅ ŀǾŀƛǘ 

ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ όǎǘŀǘƛƻƴ {ǘмύΦ 9ƴ нлмуΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ {ǘм ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜΣ non seulement la truite fario a pu coloniser la partie amont 
Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ǉǳ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎΦ [es inventaires 

2020 et 2021 confirment cette tendance avec des densités de truite fario semblables entre les stations 1 et 2. 

 
Perspectives :  
 
Le rapport incluant les données 2021 ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2. 
 
Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 
AAPPMA concernée : Marmagne 

Barrage de la prise dôeau, implant® jusquôen 2017 sur le ruisseau des 

Naudiots à Marmagne 
Le ruisseau des Naudiots ¨ lôemplacement de lôancien 

barrage de la prise dôeau juste apr¯s travaux 
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¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ ±ŜǊƴŜǎ ŘŜ [ȅǊŜ Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
travaux réalisés pour la faune piscicole 
 
Contexte : 

Le ruisseau des Vernes de Lyre est un petit ruisseau salmonicole classé en 1ère catégorie piscicole, qui 
ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ-versant du Rançon à Broye. Ce ruisseau est marqué au lieu-dit « Vernes de Lyre » par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes Le Creusot-Montceau. Par ailleurs, un busage de 80 m de long, implanté 200 m en aval de la prise 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƛǘ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ !ǊǊƻǳȄ aŜǎǾǊƛƴ 
Drée, le Syndicat Intercommunal d'Etude et d'Aménagement de l'Arroux a pǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт Ł 
l'enlèvement du busage et à ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ 
ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ нлмф ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 

niveau de ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘe a décidé de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 5Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
piscicoles ont ainsi été réalisés en 2015 et en 2016, avant travaux, puis se sont poursuivis en 2018, après la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜment du busage, puis en 2020, après les travaux de contournement de la 

ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

Principaux résultats : 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмрΣ нлмс Ŝǘ нлму ǎǳǊ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǊ 

ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΦ /Ŝtte faible diversité spécifique est « normale » dans ce type de ruisseau 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘŀōƻǘ 
ou le vairon.  

Les différents inventaires réalisés ont clairement mis en évƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
sur les peuplements piscicoles du ruisseau. La réduction drastique du débit entraine sur la station St2, située 

Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-disparition de la population de truite fario, qui est pourtant bien implantée 

sur la station St1, située en amont de cet ouvrage.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ о Ŝƴ нлмуΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǊŜǎǘŀǳǊŞ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǎŀƎŜ (ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт), a permis de constater la recolonisation de ce 
secteur par la truite fario. Les densités observées y étaient cependant beaucoup trop faibles. Ce résultat est 
ŘǶΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ όƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘύΣ et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ нлму Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
récemment.  

Les inventaires réalisés en 2020 et 2021 confirment 
cette tendance avec la présence de truites fario sur les 2 
stations implantées en aval ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ 
des densités toujours trop faibles. Ces résultats 
montrent que les travaux réalisés sont intéressants, mais 
ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ 
Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ 
 
Le rapport incluant les données 2021 sera finalisé au 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2. 
 

Responsable : Julien Maupoux 
Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 
AAPPMA concernée : Marmagne  

Le ruisseau des Vernes de Lyre après travaux : cette portion 

était jusquôen 2018 couverte par un long busage 
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LES TRAVAUX EN RIVIERE   

 

Emergence de travaux de restauration de bras mort de la Loire 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнлΣ у ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘύ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ 

ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘion. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭs sur le plan écologique. 

[ΩƛƴŎƛǎƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ engendrée par les extractions de granulat a contribué à percher les annexes 
hydrauliques bien au-dessus du lit de la Loire. Du fait, les annexes ont besoin que la Loire soit en hautes eaux 
(voir très hautes) ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ǊŜƳǇƭƛǊΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝn période estivale, 
impact les différents types de connexions Annexes/Loire. Lors de la phase « descendante » des débits de la 
Loire, un phénomène de piégeage des espèces piscicoles peut se produire. Ces paramètres impactent le 
potentiel biologique de ces ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦǊŀȅŝǊŜ Ł ōǊƻŎƘŜǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des 
annexes prospectées.  
 
Les observations in situ ont révélé que pour la majorité des sites, des actions de restauration sont 
envisageables (plantation et entretien de la ripisylve, léger terrassement, éradication de la jussie, 
aménagement abreuvoirs, diversification des habitats, compléter les connaissances de terrain). 
 
Néanmoins, pour restaurer de façon complète les potentialités écologiques de ces sites, les volumes de 
travauȄ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
(coût, acceptation sociale et économique). 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ ƛŎƛ :  
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/02/Pre_diagnostic_annexe_hydraulique_loire.pdf 

 
 
Responsables : Rémy Chassignol, Camille Marcon 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ Corse (50 %), FDAAPPMA 71 (50%) 

AAPPMA concernées : Paray-le-Monial, Digoin, Bourbon-Lancy 

 

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Υ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀǘƛǎ ŘŜ .Ŝȅ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭŞǊƛƻǘ 

[ŀ {ŀƾƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Ře son cours pour les 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ όŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ Χύ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƳŀƧŜǳǊΣ 

aménagements diǾŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŀǘŜŀǳȄ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

commerciale et touristique engendre un batiage important impactant les berges et la végétation aquatique. 

Face à ces multiples pressions, un programme de restauration des habitats du lit mineur de la Saône est 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƾƴŜΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜΣ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

de hauts fonds, secteurs les plus végétalisés et jugés comme étant les plus intéressants pour la faune 

piscicole.  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/02/Pre_diagnostic_annexe_hydraulique_loire.pdf
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[Ŝǎ Ǉƭŀǘƛǎ ŘŜ .Ŝȅ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭŞǊƛƻǘ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ Ȋones de haut fond présentes en rive gauche de la Saône. Sur ces 

deux sites, une étude avant travaux a été engagée en 2021. Un travail de bathymétrie (mesure des hauteurs 

ŘΩŜŀǳύ, de relevés de végétation ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭes. 

[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘuŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protégé par un Ilot (à gauche sur la photo), le platis de Bey est une zone de haut fond protégée des effets du batiage    

Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FDAAPPMA 71 (50 %) 
AAPPMA concernée : Chalon-sur-Saône 
 
 

Etude de la gravière de Fleurville 

Dans le cadre du Contrat de rivière « Saône, corridor alluvial et territoires associés », des actions de  

restauration / diversification des milieux aquatiques annexes sont prévues. La gravière de Fleurville est un 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ мф Ƙŀ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ł ƭŀ {ŀƾƴŜ qui joue désormais un rôle 

ŘΩŀƴƴŜȄŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ {ŀƾƴŜ. Ainsi, il est aǇǇŀǊǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 

proposer des mesures de diversification des habitats pour optimiser ses fonctionnalités pour la faune 

aquatique.  

LΩétude réalisée en 2021 comprend une étude de la bathymétrie de la gravière, des habitats aquatiques et de 

ōŜǊƎŜΣ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƴƛŘǎ ŘŜ ǎŀƴŘǊŜΣ ŜǎǇŝŎŜ 

emblématique de la gravière.  

[Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜs 

entre 5 et 7.7 m sur 73 % de sa surface. La frange littorale, moins profonde, est très peu large et très pentue : 

ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜ ŘŜ л Ł р Ƴ Ŝƴ мл Ł ол Ƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ 
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Carte bathymétrique de la partie sud de la gravière 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊŘƻƴ ŘŜ ƳȅǊƛƻǇƘȅƭƭŜ ƭŀǊƎŜ ŘŜ мл Ƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 

ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀōǊƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŦƻǊǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎ ƛƳƳŜǊƎŞǎΣ ǎƻƴǘ 

quasiment absents. 

La gravière présente donc des caractéristiques qui paraissent à priori peu favorables pour la faune piscicole 

ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ǇŜǳ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜƴǘǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

boisement de berge pas assez présent et trop jeune. Mais elle présente aussi des caractéristiques 

recherchées par cette faune : milieu aquatique annexe connecté en permanence à la Saône, milieu aquatique 

non courant servant de refuge en cas de crue, secteurs profonds non courants recherchés en période 

automnale ou hivernale, ... 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ cette étude, des travaux de diversification des habitats la gravière ont donc été proposés. Ils 

ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŜ ōŀǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ écologique prévus sur la berge nord de la gravière et sur les 

berges de Saône. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ Ƙŀǳǘ ŦƻƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оллл ƳчΣ Ŝƴ ƭΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǝŀōƛons immergés 

remplis de pavés. En partenariat avec la Communauté de communes « Mâconnais-Tournugeois », ces travaux 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-&-5ƻǳōǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Responsable : Julien Maupoux 

Financement : AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ όрл ҈ύΣ FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 

AAPPMA concernée : Lugny 

 

Etude du bras mort du Pâquier des Bordes 

Le lit majeur de la Saône est une rivière qui a été largement aménagée, notamment pour des besoins 

agricoles, avec pour conséquence la destruction de zones humides. La restauration de zones humides 

annexes à la Saône est ainsi une action inscrite au Programme de mesure du SDAGE RMC et au Plan 

Départemental pour la Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles. 
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Le bras mort du Pâquier des Bordes 

 

Á Le bras mort du Pâquier des Bordes est une annexe alluviale située le long de la Saône, en rive gauche, sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ .ƻǊŘŜǎΦ {ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!APPMA, la Fédération a engagé une étude de ce bras afin 

ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

piscicole. 

Cette étude comprend des relevés topographiques, un inventaire de la végétation présŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

inventaire piscicole.  

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ 

Responsable : Julien Maupoux 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ όрл ҈ύΣ FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 

AAPPMA concernée : Verdun-sur-le-Doubs 

 

Etude du bras mort de la Grande Seugnière à Sornay 

Au cours des travaux de canalisation de la Seille, à la fin du XVIIIème siècle, 3 méandres de la Seille ont été 

ŎƻǳǇŞǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΦ [Ŝ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ {ŜǳƎƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

{ƛǘǳŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƻǊƴŀȅΣ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƘŀΦ [Ω!!tta! ŘŜ 

Louhans et la commune, propriétaires de ce bras mort ont sollicité la Fédération suite à une problématique 

ŘΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎΦ  

 

wŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ {ŜǳƎƴƛŝǊŜ 
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Lŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŏƻmprend des relevés topographiques et bathymétriques, un 

ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

distinctes. Par ailleurs, cette étude a mis en évidence une connexion hydraulique insuffisante entre la Seille 

Ŝǘ ƭŜ ōǊŀǎ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞalisées au 

ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ 

Responsable : Julien Maupoux 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ όрл ҈ύΣ FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 

AAPPMA concernée : Verdun-sur-le-Doubs 
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PECHES DE SAUVETAGE  
 

Des opérations de pêche de saǳǾŜǘŀƎŜ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

sont régulièrement effectuées par la Fédération. Ces opérations mobilisent généralement le service 

technique et le service garderie de la Fédération.  

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ sur le Canal du Centre pour le compte de Voies Navigables de France : 

- Du 18/01/21 au 15/03/21 : biefs 6/7 (AAPPMA de Blanzy), 7/8, 10/11 Océan (AAPPMA de MONTCEAU-

LES-MINES), biefs 19/20 (AAPPMA de PALINGES), 21/22, 22/23, 24/25 Océan (AAPPMA de PARAY-LE-

MONIAL), Biefs 21/22 , 22/23 Méd (AAPPMA de DENNEVY). 

- du 9/11/21 au 24/11/21 Υ .ƛŜŦ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ōƛŜŦǎ пκрΣ фκмл Ŝǘ млκмм hŎŞŀƴ ό!!tta! ŘΩ9/¦L{{9{ύΣ  ōƛŜŦǎ 

17/18 (AAPPMA de ST-BERAIN-SUR-DHEUNE). 

Remerciements pour la participation bénévole des AAPPMA concernées et ŘΩ!ƭŀƛƴ aŜǊŎƛŜǊΣ ŘΩ!ƭŀƛƴ DƻŘŀǊŘ 

et de Didier Pageaux. 

Demandeur : Voies Navigables de France 

Rivière : Canal du Centre 

Quantitatif des poissons capturés : 2 500 kg de poissons blancs (gardon, rotengle, ablette, brème et 

carassin), 600 kg de carpe, 400 kg de silure, 300 kg de sandre, 40 kg brochet et 10 kg black-ōŀǎǎ όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des poissons capturés ont été relâchés dans le canal). 

Illustration des pêches de sauvetage réalisées sur le Canal du Centre en 2021. 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ Noue à Trivy   

Demandeur : EUROVIA 

Contexte : Travaux RCEA  

Lieu : Trivy 

Date : 15 février 2021 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Řu ruisseau de Chalanforge à Trivy   

Demandeur : DREAL Bourgogne Franche Comté 

Contexte : Travaux RCEA  

Lieu : Trivy 
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Date : 18 août 2021 

Bilan : Linéaire pêché : 100 m. Espèces capturées : loche franche (13), goujon (23), perche commune de 5 à 

15 cm (26), perche soleil (2). 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜ la Drée à Epinac   

Demandeur : Syndicat mixte du bassin versant de ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 

Contexte : ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŘΩ9ǇƛƴŀŎ 

Lieu : Epinac 

Date : 18 octobre 2021 

Bilan : brochet (67 indiv. dont 65 juvéniles), hotu (59 indiv.), lote de rivière (7 individus), carpe commune (2 

indiv.) ; autres espèces minoritaires : loche franche, gardon, vairon, goujon, chevesne, ablette, écrevisse 

américaine, perche commune, perche soleil, bouvière, barbeau fluviatile, poisson-chat, spirlin (247 indiv.) 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ Ł !ȊŞ   

Demandeur : Département de Saône-et-Loire 

Contexte : Travaux de restauration écologique de la Mouge 

Lieu : Azé 

Date : 3 septembre 2021 

Bilan : truite fario (50 indiv.), blageon (69 indiv.), goujon (10 indiv.), chevesne (89 indiv.), loche franche (39 

indiv.), écrevisses signal de Californie (26 indiv.), saumon de fontaine (1 indiv.). 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ Dheune à Chagny   

Demandeur : SNCF 

Contexte : Restauration du pont de la Dheune à Chagny  

Lieu : Chagny 

Date : 13 juillet 2021 

Bilan : Linéaire approximatif pêché : 30 m sur environ 8 m de large ; espèces capturées : poisson chat (18), 

bouvière (env. 50), chevesne (env. 50), perche soleil (env. 10), pseudorasbora (env. 30), hotu (env. 5), goujon 

(env. 45), gardon (env. 5), ablette (1), vairon (1), black-bass (1). 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Řu ruisseau du ruisseau de Lavaux à Champlecy   

Demandeur : Chavany Travaux Publics 

Contexte : travaux de restauration écologique 

Lieu : Champlecy  

Date : 14 septembre 2021 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Řu ruisseau de la Rèpe à St-Léger-sous-Beuvray   

Demandeur : {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 

Contexte : ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

Lieu : St-Léger-sous-Beuvray   

Date : 11 octobre 2021 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Řu ruisseau des Fontaines Salées à Anost   

Demandeur : {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ 

Contexte : ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

Lieu : Anost   

Date : 11 octobre 2021 
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AUTRES PRESTATIONS DIVERSES  
 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ǉiscicole sur la Seine à Gomméville (département 21) 

Objectif : suivi piscicole 

Demandeur Υ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ /ƾǘŜ ŘΩhǊ 

Rivière : La Seine (département 21) 

Date : 16 septembre 2021 

 

 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ [ƻǳŜ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ нрύ 

Objectif : étude piscicole sur la Loue  

Demandeur : Fédération de Pêche du Doubs 

Rivière : La Loue à Mouthier ; la Loue à Cléron (département 25) 

Date : 21/22 octobre 2021 
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DEVELOPPEMENT DU LOISIR PÊCHE / REGLEMENTATION  

Concours photo 2021 
 
La Fédération de pêche de Saône-et-Loire a organisé son deuxième concours photo pour la saison de pêche 
нлнмΦ /Ŝ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ζ ƎǊŀǘǳƛǘ η Şǘŀƛǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et- 
[ƻƛǊŜ Ŝƴ нлнмΦ /Ŝ ŦǶǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ de contribuer à valoriser la pêche et les milieux 
Aquatiques dans notre si beau département à travers diverses thématiques. 
 
tƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǎŀƛǘ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мр 
novembre 2021 à contact@peche-saone-et-loire.fr 
accompagnées du bulletin de participation. 
 
Ce sont 92 participants qui ont tenté leur chance dans les 5 

catégories proposées. Les 5 gagnants sont : 

- PAYSAGE : Geoffray JUILLARD ς Lac de Montaubry 

- VOS CAPTURES : Thomas COLIN ς Brochet de 1m08 à 

Torcy neuf 

- FAUNE ET FLORE : Mickael PELUS ς Martin-pêcheur de 

Saône 

- ACTION DE PÊCHE : Barbara KIJEWSKI ς Lac de 

Montaubry 

- SPÉCIAL JEUNE « -18 ANS » : Coralie LIOCHON ς Carpe 

miroir de Saône à Ormes 

Responsable : Cédric Goujon 
Financement : Fédération de pêche de Saône-et-Loire 

 

 

Hébergement Pêche 

Labellisation ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ : GÎTE « LA DOMANIALE » À ANOST. 

Authentique maison forestière de caractère du début XXe ς ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ϧ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ς 

blottie en pleine nature à flanc de coteau ouŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞΣ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ϧ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŦƻǊşǘ όŘƻƴǘ р Ƙŀ 

ŘŜ ōƻƛǎ ǇǊƛǾŞ ŘƻǘŞ ŘŜ ƳƛǊŀŘƻǊǎ ǇƻǳǊ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Υ ǊŜƴŀǊŘǎΣ ŎƘŜǾǊŜǳƛƭǎΣ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎΧύΣ ŀǳ ŎǊŜǳȄ 

ŘΩǳƴ ōǳŎƻƭƛǉǳŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ Iŀǳǘ aƻǊǾŀƴΣ ŀǇŀƛǎŀƴǘ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŞ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘƻǳŎŜΦ 

Les pêcheurs trouveront leurs bonheurs grâce aux magnifiques petites rivières à truite situées à proximité du 

Gîte et des grands Lacs du Morvan situés chez nos voisins frontaliers dans la Nièvre. 

 

Adresse : 2 lieu-dit « Les Roux », 

71550 ANOST 

Téléphone : 06 08 50 57 17 

E-mail : contact@la-domaniale.fr 
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Site internet : https://www.gites-de-france.com/fr/bourgogne-franche-comte/saone-et-loire/la-domaniale-

71g3032 

Responsable : Cédric Goujon 
 

 

Challenge Carnassiers 2021  
 
Ce sont 25 équipages de deux pêcheurs qui se sont « affrontés » ce dimanche 31 octobre 2021 sur le lac de 

Torcy (71) : au programme, 6h30 de pêche exclusivement aux leurres. Pour cette seconde édition, les 

Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ όǇƻƛǎǎƻƴǎ ƳŀƛƭƭŞǎύ Υ млм ǇŜǊŎƘŜǎΣ м ǎŀƴŘǊŜΣ 1 

brochet et 2 silures.  

Cette Finale du Challenge Carnassiers 71 est remportée par le binôme MICHAUD Yannick et MICHAUD 

Armand avec un total de 2 938 points (quota perche, 1 sandre et 2 silures). Ils sont suivis en seconde position 

par le binôme GREFFET Anthony et PREVEN Antoine avec 1 330 points (3 perches et 1 brochet). Et à la 

troisième ǇƭŀŎŜ Řǳ ǇƻŘƛǳƳΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ¢![a!w5 [ƛƻƴŜƭ Ŝǘ DwESSARD Julien avec 1 226 points. 

Récompenses : 

- м ŜǊ ŞǉǳƛǇŀƎŜ Υ [ƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ урл ŜǳǊƻǎ ς Séjour de pêche en Estrémadure (Espagne) ς 1 semaine en 

hôtel ς pension complète.  

- н ŝƳŜ ŞǉǳƛǇŀƎŜ Υ [ƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ слл ŜǳǊƻǎ ς Séjour en Gîte au bord du Lac Saint Etienne Cantales dans 

le Cantal ς 1 semaine.  

- о ŝƳŜ ŞǉǳƛǇŀƎŜ Υ [ƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ олл ŜǳǊƻǎ ς {ŞƧƻǳǊ Ŝƴ /ƘŀƭŜǘ ƻǳ aƻōƛƭŜ IƻƳŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ς 3 

ƴǳƛǘŞŜǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ƭŀŎΣ ŞǘŀƴƎ ƻǳ ǊƛǾƛŝǊŜ όŀǳ ŎƘƻƛȄ Υ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ /ŀƴǘŀƭΣ /ƻǊǊŝȊŜΣ [ƛƳƻǳǎƛƴΣ Iŀute-Loire, ...). 

- 4-25 ème : lots de consolation 

Responsable : Cédric Goujon 
Financement : Fédération de pêche de Saône-et-Loire 
 

 

https://www.gites-de-france.com/fr/bourgogne-franche-comte/saone-et-loire/la-domaniale-71g3032
https://www.gites-de-france.com/fr/bourgogne-franche-comte/saone-et-loire/la-domaniale-71g3032


55 
  

Tous à la Pêche en 2021 ! 

Tirage au sort organisé par la Fédération de pêche de Saône-et-Loire permettant de gagner 120 bons 

dΩŀŎƘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ рл ŜǳǊƻǎΣ Ł ǾŀƭƻƛǊ dans ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ {ŀƾƴŜ-et-

Loire. 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŦŞŘŞǊŀƭŜ Ŝƴ {ŀƾƴŜ-et-Loire 

entre le 15 décembre 2020 et le 28 février 2021 inclus, en ayant renseigné une adresse mail valide sur le 

site www.cartedepeche.fr de son domicile ou chez un dépositaire et ayant validé son adresse postale suite 

au tirage au sort. 

Responsable : Tiphaine Buy et Cédric Goujon 
Financement : FNPF (50%) et EHGO (50%).  
 

Initiation pêche à la Mouche 
 
CΩest une dizaine de jeunes du centre de loisirs autunois 

qui a pu découvrir la pêche à la mouche sur le réservoir 

ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ /ƭƻƛȄΦ /ŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ н 

salariés de la Fédération et par Olivier Leger (Guide de 

pêche sur le secteur). 

Responsable : Cédric Goujon 
Financement : Fédération de pêche de Saône-et-Loire 
 
 

Fête de la Biodiversité 

Le 25 septembre, le parc Bellevue à Chalon-sur-Saône a accueilli la Fête de la Biodiversité, permettant aux 

petits et aux grands de découvrir la biodiversité sous tous ses angles. Pour cette occasion, un stand a été 

tenu par la Fédération ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩ!!tta! ŘŜ /Ƙŀƭƻƴ-sur-Saône « La Gaule Chalonnaise ». 

Responsable : Cédric Goujon 
 

http://www.cartedepeche.fr/?fbclid=IwAR1D7Yeo5E80830AsUKT95OCnUoDRtL7YWrXKqHZVOOaW8f4e24mSGj7CKE
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WΩŀƛƳŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ tǊƻǇǊŜ 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ нлнмΣ ǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire ont déployé leurs efforts pour développer le 

nombre de sites de collecte de déchets. Dans le cadre de « Fleuves et Rivières Propres », deux nouvelles 

opérations ont été mises en ǆǳǾǊŜΣ ζ WΩŀƛƳŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜ ǇǊƻǇǊŜ η Ł {ŀƛƴǘ-Didier-en- .Ǌƛƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ ζ WΩŀƛƳŜ ƭŀ 

Bourbince propre » à Paray-le-Monial. En plus des 11 sites déployés sur six cours ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƛǘŜ 

terrestre a été mis en ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ǊŀƳŀȅŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre le mâconnais et le 

charolais. Pour 4 sites (Paray-le-Monial, Saint-Didier-en-Brionnais, Tournus et ¢ǊŀƳŀȅŜǎύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 

première édition.  

Avec une météo très agréable, cette édition a eu un réel succès avec une forte mobilisation des bénévoles. 

524 bénévoles qui étaient au rendez-vous le samedi 6 mars 2021 à 8 h30, guidés par les responsables 

associatifs locaux, ont ǆǳǾǊŞ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƴŜǘǘƻȅŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ notre campagne. 

Ces amoureux de la nature ont donné de leur temps pour rendre la nature plus agréable en la débarrassant 

de 62,5 m3 de détritus déposés encore trop souvent par des personnes non respectueuses de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Responsable : Cédric Goujon 
AAPPMA responsables des sites : Varenne lΩArconce, Toulon-sur-Arroux, Paray-le-Monial, Pontanevaux, 

Gergy, Tournus, Louhans. 
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Fête de la Pêche 

Cette manifestation a eu lieu le dimanche 6 juin 2021 Ł ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ 

Ratenalet (commune de Préty), de 10 h à 17 h. /ŜǘǘŜ ŦşǘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ǊşǾŞŜ ŘŜ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ a été possible, dans le respect 

de la règlementation en matière de pêche et des consignes sanitaires, de 

découvrir la pêche et les milieux aquatiques à travers différents ateliers 

ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!!tta! ŘŜ ¢ƻǳǊƴǳǎΦ  

Responsable : Cédric Goujon 
 
 

;ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ avec l'A!tta! [Ŝ DƻǳƧƻƴ /ǳƛǎŜǊƻǘŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ 

ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ /9нκ/aм ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ .ǊƛŜƴƴŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ Řǳ .ƛŜŦ /ƻƭŀǎΦ  

Les élèves ont pu assister et découvrir les principes de la pêche électrique, du fonctionnement de la frayère 

Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Responsable : Cédric Goujon 
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COMMUNICATION, SITE INTERNET, RESEAUX SOCIAUX 

Guide 2022 de la pêche en Saône-et-Loire 
 
Comme chaque année, le guide de la pêche en Saône-et-Loire a été 

réédité. Le guide 2021 contient de nombreuses mises à jour : évolutions 

de la réglementation, changements de PǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ Χ  

[ΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƎǳƛŘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ INORE GROUPE. 

25 000 exemplaires ont été imprimés et répartis aux AAPPMA en janvier 

2022Φ [Ŝ ƎǳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ pêche. 

Comme chaque année, il est possible de télécharger le guide depuis le site 

Internet de la Fédération de pêche. 

Responsable : Cédric Goujon 

Financement : Partenaires publicitaires (75%), FDAAPPMA 71 (25%) 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ-
et-Loire (JSL). Ces derniers sont pour la plupart parus pour dans la rubrique « Pêche mon Dimanche ». 
 
Responsable : Cédric Goujon 
 
 

Actualisation de notre carte interactive : GEOPECHE 
 
¦ƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻƳƳŞŜ D9ht9/I9 ŀ Ǿǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ нлнл Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 
interactive, gratuite, accessible à tous, depuis votre ordinateur, votre smartphone, votre tablette, du fond de 
ǾƻǘǊŜ ŎŀƴŀǇŞ ƻǳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ōŀǊǉǳŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ 
les informations nécessaires à la pratique de la pêche de loisirs. 
 
Pour notre département, vous trouverez les informations suivantes : 

- Les catégories piscicoles, 

- Les parcours de graciation, 

- Les parcours Carpe de nuit, 

- Les étangs/lacs gérés par les AAPPMA et la Fédération, 

- Les vendeurs de carte de pêche (dépositaires), 

- Les réserve de pêche, 

- Le siège et contact des AAPPMA, 

- Les hébergements pêches, 

- [Ŝǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ 

- Et des points règlementaires. 
 
[ƛŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ D9ht9/I9 Υ 
https://www.geopeche.com/ 
 
Responsable : Cédric Goujon 
Financement : Fédération de Pêche de Saône-et-Loire 

https://www.geopeche.com/
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tŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ  

Mise en place de 8 ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 
principal ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎύΦ  

 
Information des panneaux : 
- une cartographie du site concerné, 
- un texte de présentation, 
- les principales espèces de poissons 
présentes sur la gravière, 
- les logos de réglementation de la pratique 
de la pêche (charte graphique FNPF), 
- les logos des partenaires (Fédération 
Pêche 71, FNPF, AAPPMA), 
- le teaser « Cliquez, Imprimez, Pêchez ».  

 
Description du panneau et de son support 
Le panneau sera réalisé en aluminium 
ōƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ с ƳƳΦ 
¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Υ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ 
définition 
Protection : lamination de protection et 
anti-UV 
Format : 1500 X 1520 mm (visible : 1475 X 
1125)  

 
Responsable : Cédric Goujon 
Financement : FNPF (50%) et Fédération de Pêche de Saône-et-Loire (50%). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du site Localisation Superficie Nombres de Panneaux 

Etang de Beauchamp Neuvy-Grandchamp 12 ha 1 

Etang du Mitant Gergy 3.5 ha 1 

Etang des Moines : Bas 

Paray-le-Monial 
6 ha 

1 Etang des Moines : Haut, 
Carpodrome 

4 ha 

Gravière du Champ des 
Pierres 

Toulon-sur-Arroux 3.5 ha 1 

DǊŀǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜǎ aƻǘǊƻǘǎ Navilly 8.5 ha 1 

Lac des Vergettes Lays-sur-le-Doubs 4 ha 1 

Bras mort « La Vieille Seille » La Truchère et Sermoyer 30 ha 2 

Total 10 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/etang-de-beauchamp/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/etang-du-mitant/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/etang-des-moines-bas/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/carpodrome-de-letang-des-moines-haut/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/carpodrome-de-letang-des-moines-haut/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/graviere-du-champ-des-pierres/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/graviere-du-champ-des-pierres/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/graviere-de-lile-des-motrots/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/lac-des-vergettes/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/bras-mort-la-vieille-seille/
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Film « Carpe, Destination Saône-et-Loire » 
 
La Fédération avec la collaboration de « la 

Pêche et les poissons » et « média carpe » 

ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ ǎǳǊ 

la carpe pour valoriser nos parcours, cette 

pratique et la promotion de notre 

département. 

Plusieurs sites sont retenus dans le 

cadre de ce tournage :  

- La Saône à Chalon-sur-Saône ; 

- Le lac des Prés Saint-Jean 

(également nommé Lac de la 

Zup) à Chalon-sur-Saône ; 

- Le lac de Torcy Vieux (également 

nommé Le Breuil) au Breuil ; 

- Le Lac de Montaubry au Breuil.  

Diffusion du film : 

- Diffusion kiosque de ce DVD avec un numéro de média carpe de janvier/février : mise en place 
48 000 ex (sous film cristal et cartonette rigide au dos du magazine), 

- Diffusion auprès des abonnés du magazine en commande spontanée suite à la sortie kiosque : 2000 
ex, 

- ±ŜƴǘŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ό{ǳƛǎǎŜΣ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ : 800 ex, 
- DVD envoyé via courriers de relance pour tout réabonnement sur les mois de mai, juin et juillet : 

autour de 2900 ex, 
- Pressage de DVD supplémentaires pour les besoins de la Fédération : 5000 ex livrés. 
- Total de 59 000 DVD (passe incluse).  

 

Responsables : Rémy Chassignol et Cédric Goujon  
Financement : FNPF (35%) et Fédération de Pêche de Saône-et-Loire (65%). 
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Site internet de la Fédération : http://www.peche -saone-et-loire.fr 

 

2021 aura été la 21ème ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘΦ  

Lorsque le site a été ouvert au public (début des années 2000), les connexions étaient encore très 

marginales. Elles oscillaient entre 2 000 et 10 ллл ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǾƻƭǳŞ ǇǳƛǎǉǳΩLƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴ ƳŞŘƛŀ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΦ  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ LƴǘŜǊƴŜǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ŀƴƴŞŜΦ ¢ŀƴǘ Ŝǘ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŞŘƛŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлн1 

 

- 147 333 consultations par 92 875 visiteurs distincts pour un total de 318 431 pages vues 
 

En moyenne, les internautes restent 2,44 minutes sur le site pour une moyenne de 2 pages vues par 

connexion. Ces statistiques sont tout à fait honorables pour un site internet et montrent que les internautes 

ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

Pour cette année 2021, la fréquentation a diminué par rapport à 2020. En 2020, les différents confinement, 

le flou sur la reglementation pêche en période Covid avait attiré beaucoup de monde sur le site internet de la 

Fédération. 

Entre 2009 et 2021, le nombre de visites a été multiplié par 8. Cette augmentation des visites peut être liée à 

ƭŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎΦ  

 

Pour cette année 2021, 81% des visiteurs ayant parcouru nos pages web sont de nouveaux visiteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.peche-saone-et-loire.fr/
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Nationalité des principaux visiteurs 

Pays Visites 

France 82 905 

Etats Unis 3 736 

Allemagnes 2 320 

Suisse 656 

Belgique 527 

Pays-Bas 490 

 

Technologie de consultation du site 

30% des consultations sont faites depuis un ordinateur. 

66% des consultations sont faites depuis un smartphone. 

4% des consultations sont faites depuis une tablette. 

 

tŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ ǇŀǊ ƻǊŘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

Classement Les pages Nombre de pages vues 

1. Index 47 069 

2. Carpe de nuit 16 977 

3. Carte de pêche 2021 16 537 

4. Les étangs 15 469 

5. P®riode dôouverture 15 087 

6. Achetez sa carte de pêche 11 739 

7. Extrait réglementation 10 484 

8. Carte interactive 9 546 

9. Les rivières 6 952 

10. 
Carnassier-la-réglementation nationale 

change 
6192 

 

Responsables : Cedric Goujon, Rémy Chassignol 
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Facebook de la Fédération : https://www.facebook.com/pechesaone.loire 
 
2021 aura été la 7ème ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ CŀŎŜōƻƻƪ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire 
(Créée en 2015). 
 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ CŀŎŜōƻƻƪ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ 
un réseau incontournable pour faire passer des informations rapides, à un public qui peut être différent de 
celui du site internet. 
 
Les abonnés de la page Facebook 
 
Nous comptabilisons 4 873 abonnés à la page de 
la Fédération au 31 décembre 2021. 
 
 
 
On observe que parmi nos abonnés, 89,8 % sont 
des hommes, contre 10,2 % de femmes. 
aŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
touchées par nos publications et par ce réseau 
social sont les 25-34 ans (30,7 %) et les 35-44 
ans (27,5 %). 
 
 
 

 
 

De 2020 à 2021, nous comptons 961 nouveaux abonnés à la page Facebook. 
 
Les publications et couvertures de la page Facebook 
 
Définition couverture : Nombre de personnes ayant consulté un contenu sur la Page ou portant sur la Page, 
notamment des publications, des stories, des publicités, des informations sociales sur les visiteurs qui 
interagissent avec la Page, etc. 
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мнс ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нрт орс ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀǊ 
les Internautes. Les publications qui ont eu le plus de succès sont : 

- Extension des déplacements covid : 151 000 couvertures, 
- Gagnant du concours photo 2021 : 30 500 couvertures, 
- Pêche de sauvetage : 25 000 couvertures, 
- Fenêtre de capture du brochet : 23 400 couvertures. 

 
Responsable : Cédric Goujon 
 
 

Instagram de la Fédération : https://www.instagram.com/federationpeche71/ 
 
2021 aura été la 2ème

 ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ LƴǎǘŀƎǊŀƳ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire. 
 
Les abonnés du compte Instagram 
 
Nous comptabilisons 466 abonnés au compte 
Instagram de la Fédération au 31 décembre 2021.  
 
On observe que parmi nos abonnés, 92,7 % sont des 
hommes, contre 7,3 % de femmes. Majoritairement, 
ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǎ 
publications sur ce réseau social sont les 18- 24 ans 
(19 %), les 25-34 ans (36,2 %) et les 35-44 ans (22,2 
%). La communauté Instagram est globalement plus 
jeune que sur les autres réseaux sociaux. 
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Les publications et couvertures du compte Instagram 
 
70 publications ont été misŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ п ммн ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Internautes. 

 
Responsable : Cédric Goujon 
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RAPPORT FINANCIER -  FEDERATION ET CAISSE DE 

RECIPROCITE 

Bilan   
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Compte de Résultat   

  








